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INTRODUCTION

Bien que les personnes hamdicapées représentent plus d'un demi-milliard de personnes

à l'échelle mondiale ] , leus conditions de vie demeurent largement méconnues, et ce malgré

les effofts consentis depuis les 50 demières années pour améliorer les conditions de vie de ces

personnes. En effet, cette population constitue encore aujourd'hui une minorité vulnérable,

particulièrement dans les pays en développement ou en transition, où vivent 80% des

persomes hamdicapées.

L'ONU estime que dans la majorité des pays du monde, au moins une personne sur dix vit

avec une déficience2 (qu'elle soit visuelle, auditive, motrice, orgamique, intellectuelle,

cognitive ou même liée à la santé mentale) et que par conséquence, au moins 25% de la

population mondiale est touchée par les problématiques liées au handicap.

En effet, Le nombre de personnes handicapées augmente chaque année en raison de

plusieurs fæteurs: les conflits, la malnutrition, les accidents, la violence, les maladies
transmissibles ou non transmissibles, les catastrophes naturelles, le vieillissement de la

population, entre autres. Bien que, ces persomes aient   les mêmes droits que tout autre être
humain, notamment le droit à l'égalité des chmces, celles¢i sont souvent défavorisées par des

barrières physiques et sociales qui les empêchent de participer pleinement à la vie de la

collectivité. Ainsi, des millions d'enfants et d'adultes comaissent souvent, dans toutes les

régions du monde, le sort des proscrits3et des parias4.

En Algérie, la société vit dams l'ignorance de ses hamdicapés. Ils sont là mais on ne les

voit pas, Ou on ne veut pas les voir. Ils   rencontrent de nombreuses difficultés dans leu vie

quotidienne, notamment la stigmatisation, la rupture du lien social, le poids des traitements, la
soufftance et la charge de fàmille. Les difficultés qui entravent le quotidien des personnes

handicapées sont légion5 dans notre pays.

ï  -Organisation des Nations Unies, Division des politiques sociales et du développement social (DESA),

L'engagement des Nations Unies pour la promotion du statut des personnes handicapées]
2  - Organisation des Nations Unies, Division des politiques sociales et du développement social (DESA), World

Programme of Action Concerning Persons with Disabilities
3  -Proscrite: Qui est banni, exclu, ou formellement interdit.(dictionnaire français 1' internaute)
4  - Paria : En lnde, nom donné aux intouchables. Personne exclue socialement, méprisée par un groupe

(dictionnaire de Larousse)5  -Slégion: unité fondamentale de I'armée romaine. Grand nombre de personnes, d'être vivants.

`....Être..IaÉg_iuQP._Ç.'Lestê.t_r_e_tr.è_§^..œ.9_rn.b`rÊL!`*:u..`.~.„,,_,^_....L,~u~_._.~„+__._.~~_*~~~_._~.,,~...~._~t_...,`^.`._..,...~a.~~._.~~T_u~.~`..,
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Parini ces difficultés, il y a également,   l'accessibilité aux transports et les risques qu'ils

peuvent rencontrer sur la voie publique, la scolarisation, l'emploi ou encore la prise en charge
médicale.de ce fait, les personnes en situation de handicp sont toujours très désavantagées

par rapport aux personnes « valides » notamment, en ce qui conceme les questions
d' accessibilité aux équipements publics.

MEMolm DE FIN D'ETUDE i



CHOIX DU SulET

Dans notre pays, les personnes handicapées   sont conflontées à une discrimination

dirœte ou indirecte dans tous les secteurs de la vie quotidienne. Les lieux publics sont

totalement inaccessibles aux personnes souffimt d'un handicap physique, cette catégorie de

personne se trouve dams sa majorité exclue ou mamginalisée socialement, raison pour laquelle
nous avons opté pou le présent objet de recherche sur l'accessibilité des personnes dites

PhÆR.

A nos jours, on constate une véritable explosion du nombre de personnes hmdicapés

ceci nous a mené à chercher   l'irLsertion sociale de ceffe catégorie de personnes et plus

précisément les pcrsonnes afteintes d'une déficience visuelle et   motrice (objet de notre
recherche).

Pourquoi ]œ handicapés visuels?
-Ils sont directement exposés dans leus déplæements et encourent des risques réels à cause

des obstacles suspendus non détectés par leurs cannes, ou des trottoirs encombrés d'obstacles,

mal entpetenus dans de simples trajets de proximité.
-Absence d'une prise en charge des handicapés visuels à Jijel en matière des structures

d'accueil et des associations.

Un réel besoin d'améliorŒ leu confoft de vie et minimiser au maximum leur hamdicpe.

Pouriquoi les handîcapée moteurs?
-Un grand nombre de handicaps moteurs est enregistpé dans la ville de Jijel, ces personnes

sont marginaliser par les pouvoirs publics surtout en matière d'æcessibilité aux ERP.

MEMolRÆ DE FIN DTruDE | 3



PROBLEMATIQUE DE RECHERCHE

PR0BLEMATIQUE DE RECHERCHE

AujourdTLui l ' emvironnement est au centre de nombreuses problématiques, notamment

celles liées aux disciplines humaines qui cherchent à comprendre l'interætion entre l'homme

et son environnement. Cette relation peut être appréhendée à travers l 'influence de

l'environnement sur l'individu d'une pari et l' influence de ce demier su son environnement

d'autre paft. Dans le cas des personnes handicapées cette relation est plus en plus complexe

car, l' environnement n'est pas toujous adapté à leurs besoins.

«Une personne handicœpée dans un œménagement accessible est une personne voLlide; pq[r

contre, une personne valide dœns un œménagement non accessible est une personne

handlca[pée»L

En Algérie les personnes sont conffontées à de nombreux obstacles qui fteinent leur

participation sociale, voire même   les excluent, et ce malgré l'existence d'un cadre juridique
consacré à   la protection des personnes handicapées, c'est que le problème ne réside pas tant

dans la loi que dans son application.

Selon les statistiques de l'ONS (office national des statistiques) datant de l'année 2011, près

de 2 millions de personnes en Algérie vivent avec   un handicap. Dont   44% de hamdicaps sont

de type moteu et que   24% sont de type visuel?

La wilaya de Jijel à un nombre considérable d'handicapés avec un pourcentage atteignamt les

0.62% du nombre total des handicapés recensés en Algérie. Elle est considérée pami les wilayas

ayant un nombre important en matière de PMR avœ un taux enregistré de 1,83% de la population.

En comparamt les résultats du recensement de   2011 qui dénombre (2568moteur/1942visuel)

sur le nombre de PMR moteur et visuel avec ceux du recensement de 2014 qui fait état de

(4077 moteur/1554visuel), on constate un accroissement important du nombre de hamdicapés
en question.

Face à cette situation préoccupant€, n'est-i] pas nécœsair€ voire tirgent d'agir pour faire

face à ce nombre d' uDe part et amé]iorer les conditions d'intégration sociale de ces

personnes d'autre part?

i-Chanles pascal   « handîcap et construction »
2-DAS

MEMo]RE DE FIN DTruDE |  4



Pour répondre aux besoins des personnes handicapés, le pays dispose, en temes de

structures, de 182 écoles spécialisées à l'échelle nationale, dont 24 sont destinées aux enfants

non-voyants et 6 centres médico-pédagogiques sont réservés   aux handicapés moteurs abritant
316 enfants. De même pour   les enfants hamdicapés moteurs lourdst, il existe deux centres à
Oran et à EI Harræh avec la prévision de 14 autres écoles qui sont en cours de réalisation.2

Sachamt qu'Il existe un net déficit en matière de structures fonctionnelles susceptibles

d'accueillir et de prendre en charge les personnes handicapés (l'accueil, l'hébergement, les

plateaux techniques adaptés, les structures d'appareillage foumissamt des équipements
répondant aux progrès technologiques actuels, aussi que le système d' infomation concemant

les personnes hmdicapées(moteurs et visuels).

11 est impémtif de pr€ndre en considération ce manque d'une part et d'améliorer la

qualité de prise en charge d'autre part.

Ce que fait l'Algérie pou améliorer la prise en charge des PMR reste minime par

rapport à ce que font les autres pays développés qui ont dépassé la question d'accessibilité aux

équipements vers une accessibilité de toute la chaine de déplacement (démarche AQU), qui

comprend le cadre bâti, la voirie, les aménagements des espaces publics, les systèmes de

transpofts, l'objectif étant d'adæter toute la ville aux besoins des PMR. La réflexion dans ces

pays développés se situe aussi à l'échelle d'une réadaptation des équipements existants et
l'adaptation de ce qui n'a pas été consmit.

Comment faire pour impliquer nos villes algérienncs dans la démarche AQU d'une part

et rendre les équipements de la vHle accessible aux PMR; notamment cellcs ayant une

déricience motrice et vÎsuelle?

L'accessibilité résulte donc de l'adéquation entre une personne aymt des difficultés, et

son environnement, ces équipements ne sont pas toujous conçus   pour qu'ils soient adaptés à

leus besoins; à titre d'exemple 11 est rarement possible, pour les personnes à vision réduite,

d'obtenir des textes imprimés dans un fomat qui leur soit accessible ®raille, bande

magnétique, pam exemple).

1 -handicapés moteuis louds : désavanüge physique rendant impossible l.exécution de fonctions de base.

2 - le ministre de la Solidarité nationale et de la famille, Saïd Bækat(Lancement officiel de l'enquête nationale

su le handicap
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Les personnes handicapées n'ont souvent pas accès aux biens et aux services, les bâtiments

étant généralement conçus pou des personnes valides. Par conséquent, un grand nombre de

personnes en situation de handicap estime que les commodités habituelles quî s'y trouvent

présentent pou eux des risques, elles sont peu pratiques et   impossibles même à utiliser.

La plupaft des équipements culturels et de loisir existants au niveau de la ville de Jijel

ne sont pas accessible par les PMR tel que, l'école de musique, la maison de culture, la

bibliothèque centrale, le musée de kotama, bibliothèque de wilaya, ils sont en pratique

inadaptées aux personnes hamdicapées. Plus inquiétant, même les équipements en cours de

réalisation (d'après leus plans d'exécution) tel que le théâtre régionale, théâtre en pleine air,

la direction de la culture. La situation ne semble pas être satisfaisante car ces équipements

demeurent difficilement accessibles aux personnes handicapées.

L'architecture avamt d'être un   métier de constructeur   est d'abord une pensée créatrice, une

volonté de changer la vie en transfomant le bâti. Donc l'amchitecture crée ou supprime le

hamdicap.

Comment concewoir un projet qui influencera les futures conceptions architœturalcs et

qui constituera une néférence en matière d'équîpement culturel en axant la rc€herche
sur ]a question de cîrcu]ation horizontale et vericale?

Si on accepte que le réel handicap est ]'impossibilité d'accéder aux étages supérieurs de

l'équipement, comment faire, dès ]ors,   pour facilit€r la circu]ation vertical€ de ces

peHonnœ ?

Mots clés :

Obstacles, participation sociale, non-voymts, hamdicapés moteurs, handicapés moteurs lourds,

prise en charge, PMR, chaine de déplæement, démarche AQU, personnes à vision réduite,
circulation horizontale et verticale, équipements culturels et de loisir
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OBIECTIF DE RECHERCHE

Notre recherche a pour objectif de :

1 -sensibiliser les diffërents acteurs agissant sur la ville(les responsables politiques, les

ubaristes et les amchitectes, la société civil. . .etc.) de la gravité de la sidation dans laquelle

vivent ses PMR notamment ceux ayamt une déficience motrice.

2- changer le regard de la société envers cette catégorie de citoyens autre que celui de la pitié,

à travers une amchitecture de qualité qui soit la mieux adaptée à leu besoins.

3-Assuer une meilleur insertion et intégration sociale en supprimant tout t)pe d'hamdicaps

physiques et en éliminamt les obstacles et barrières à l'accessibilité par l'application des
nomies d'accessibilité au niveau des ERP.

« L'tirchüeciure crée ou supprime le hundhœp ».
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mTHODOLOGÆ DE TRAVAm

Aborder un projet en architecture, revient souvent à poser une problématique. La

préoccupation principale de cette recherche est de mettre en évidence l'accessibilité des
handicapés moteurs et visuels dans les équipements publics. L'architecture comme langage

cherche avant tout à répondre à cette problématique par un travail qui doit   assurer une

succession logique ainsi qu'une cohésion et une continuité entre les différentes parties qui les

constituent.

Après avoir décortiqué l'intitulé du sujet de recherche portant sm   «   la circulation

horizontale et vefticale des PMR   (moteurs et visuels) aux équipements publics ŒRP) à

caractère cultuel et de loisir » on a pu dégager les trois concepts fondateurs de cette

recherche à savoir : PMR, ERP et circulation horizontale et verticale. Ces concepts nous ont

pemis de struc"rer le mémoire.

A padir de ces 3 concepts, on a entamé notre recherche bibliographique par la collecte du

maximum d' infomation, de notions théoriques et de défmitions visamt une meilleue

compréhension du thème abordé. Cette recherche sera élaborée sur la base d'une

bibliographie diversifiée et assez riche, c'est le résultat de va et vient entre, d'une part les

ouvrages traitant le sujet de recherche, et d'autre part un travail opérationnel mené su le

terrain.

pami les ouvrages les plus pertinents   celui dejean charles pascal   « handicap et
construction » et celui de Fabre, p; Sahmi,N   « construire pour tous accessibilité en

architecture » ainsi que « accessibilité des bâtiments aux personnes hamdicapées » de Canole

le Bloas ; ces livres sont consacrés à la notion générale et à la qualité et nomes applicables

aux bâtiments pou une aœessibilité par tout et pour tous, ainsi que les mémoires de fin

d'étude, les thèses de doctorats et sans oublié les sites d'intemet.

Pour le travail opérationnel ; plusieurs équipements ont étaient visités en vue

d'obtenir des documents et des chiffres sur le thème, ainsi que des directions (la DAS, la

DUC, la direction de la culture ...etc.) ces demières nous ont aidés de faire une évaluation de

l'état des lieux de leurs accessibilités.

Toutes les données et les infomations collectées ont étaient organisées dans le cadre de trois

concepts   clefs qui structurent la méthodologie de recherche.
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¢oncemamt le premier concept ŒMR) il est question de cemer la notion d' handicape

(définition, classification, et les types d'handicapes), l'hmdicapés moteurs et visuel ainsi que

leur pris en charge a travers le monde (cas de la Frmce et de l'Algérie).

-pou le second concept ŒRP),   et dams le but de faciliter l'accessibilité des handicapés

moteurs et visuels aux équipements publics, nous avons d'abord   présenté des généralité su la

notion des ERP, ensuite il était question de connaitre les bonnes pratiques pou qu'un ERP

soit accessible à tous, le   choix s'est pofté su un équipement culturel et de loisir.

- Afin de pouvoir aisément maitriser la bonne circulation horizontale et verticale, nous avons

commencé par l'identification de la notion d'accessibilité en aKamt la recherche sur les nomes

régissant la circulation selon les deux types horizontale et verticale.

-En demier lieu nous avons élaboré un diagnostic su l'accessibilité de la maison de culture

(choisi comme exemple à amalysé).

Dans cette demière paftie du travail, notre objectif été d'évaluer l'état des lieux en vue de

confimer ce qui a été avamcé au niveau de la problématique d'une part et de chercher les

bonnes solutions à la problématique d'accessibilité d'autre paft.
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CHAPITRE I :
PRÉSENTATI0N

GÉNÉRALE SUR LES PMR



I-1-Qu'en est-Î] de ]a notion de handicap ?

Introduction

Le hmdicap, qui résulte de l'interaction entre un problème de smté et des facteurs

Personnels et environnementaux, peut êtpe vécu très diffëremment selon les individus. La

population handicapée est diverse et hétérogène.

1-1-qu'estLce que ]e handicap ?

11 n'existe pas de définition unique du handicap qui soit accçptée intemationalement.

Le mot « hamdicap » est un terme récent emprunté à l'anglais en 1827, son origine est

attribuée à l'expression « hand in cap »; cela signifie la main dans le chapeau.

En 1780, ce mot est utilisé dans le tirage au sort dans un jeu de hasard sur le champ de course,

correspond à une mesure jugée inégale des concurrents engagés dans la compétition; il s'agit

alorspoulehamdicapeud'assuerl'équivalencedeschamcesdesjoueus.]

Avec le temps, il est devenu la marque de celui à qui il mamque une fonction, celui qui est

touché par la malchamce (accident, maladie, problème génétique ou de naissamce...).

Les principaux dictionnaires de la lamgue ffançaise définissent le handicap comme un

désavantage quelconque, une infimité qui met quelqu'un en état d'infériorité :
-« Désavamtage imposé à quelqu'un, infimité, déficience. Un hamdicapé se dit d' une personne

atteinte d'une déficience physique ou mentale ».2
-« Désavamtage souvent naturel, infëriorité qu'on doit suppofter. Infimité ou déficience,

congénitale ou acquise. Un handicapé est une personne a«einte d'une infimité ou défavorisée

su un point quelconque : Un handicapé moteur »3

Le handicap est donc une situation individuelle de difficulté, temporaire ou défmitive.

Mais cette difficulté peut être atténuée si la personne concemée évolue dans un

environnement favorable et adapté à son handicap.

l-2-Qui sont les Pm? ®ersomes à mobilité réduite)

Les PMR sont des personnes gênées dans leurs mouvements en raison de leur taille, de

leu état, de leur âge, d'une maladie aux effets hamdicapants, d'un accident, d'un hamdicap

Pemanent ou temporaire. De simples citoyens en somme.» 4

]-EscrivaEvlyne.Lessituationsduhandicap,Ed.ANACT.2004.p12.
2Œ maxi dico, 1996, p.550)
3-Œ,e Læousse Expression, 2006)
4¢evue Aires-Libres 02-Nov-07)
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« Est hamdicapé toute personne quoi, en raison de son incq}æité physique ou mentale, de son

compoftement psychologique ou de son absence de fomation, est incapable de pourvoir à ses

besoins ou exige des soins constants ou encore se trouve ségréguée soit de son propre fait, soit

de celui de sa collectivité »]

Ces notions de personne à mobilité réduite et de personne handicapée sont à mettre

en relation. Iæ terme de personne à mobilité réduite vise un public plus large que le celui de

persome hamdicapée.

ï  Èi ü+ ±-`  `]i  tï  ..{[.i  ±.-L  ÏL
Figüne-I- 1 : p¢nonnes à mobilîté néduiœ

l-3-Classification internationa]e des handicaps :

1-3-1¢lassification intemationale df£ handicaps selon a'OMS ,1980):

En Amgleterre, Philip Wood2, publiait en 1980 une nouvelle classification, qui allait

être adoptée par l'Organisation mondiale  de la santé (OMS). L'essence de la classification

proposée par Wood, reposait sur une distinction fondamentale entre déficience  (impaiment),
incapæité (disability) et désavantage Œamdicap).

Ainsi, si la déficience est une altération structurelle ou fonctionnelle, l'incapacité est

Une conséquence qui se manifeste en teme de limitation de compétences opératoires ; quant

au hamdicap proprement dit, traduit en flançais par désavantage.

Les champs auxquels renvoient ces définitions sont donc différents et débouchent sur des

réponses également différentes :

. La déricience est de l'ordre de l'état, elle s'établit au travers d'un diagnostic médical

en égard aux nomes de l'espèce humaine. Les réponses qui peuvent lui être apportées

concement des opérations de confort ou de restauration fonctionnelle ainsi que des aides

supplétives (orthèses, prothèses), voire, à terme, les thérapies géniques.

. L'Încapacité s'apprécie en situation (micro situations), elle dépend d'un rapport Entre

exigencesdesituationetcompétencesdel'acteur,ellepeutêtreévaluéeparl'ergonome.3

L-I+enoir R. (1974) : les exclus, un fimçais su dix, la classification des handicaps, Paris, Collerions Points).

2- directeur de l'Uhité de recherche en épidémiologie de hÆamchestcr
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Les   réponses   concement  tant   l'amélioration   des   compétences   de   l'acteur,   que

l'assistance technologique ou l'aménagement de l'environnement.

. Le désavantage dépend de la sŒ;iété et de la culture ambiante (macro situations),

essentiellement de la place - du positionnement - que l'on œcupe ou qui est socialement

affecté.  11  s'évalue  en  terines  psychosociaux  de  statu,  d'échelle  de  prestige,  de  seuil  de

tolérance,  de  rôle  et  de jeu  institutionnel.  Les  réponses  sont  plus  complexes  à  foumir

puisqu'elles impliquent les échelons politiques, économiques et sociétaux.

Schéma-I- 1 : €lassîfi€atîon int€mctionn€lle dœ handicaps sclon (l'OMS ,1980)

1-3-2-Classir]cation intematîonale du fonctionnement du handicap et de ]a santé: (OMS,
2001).

Cette classification, révisée en 2001, devient une classification des composantes de la santé:

Elle ne conceme plus seulement les personnes hamdicapées, mais chaque Îndividu.

Elle comporte deux composantes:
*la santé:

orgamisme.
-activités et participation.

*]es facteurs contextüels du cadre de vie:

cnviromementaux.
-persomels.

L'interaction entre ces deux composamtes détermine l'état de fonctionnement et du handicap

A : Schéma de la classification internationale des handicaps  (OMS, 1980).

8 : l'intégration individuelle est le résultat conjugué de la maitrise et de la correction du handicap par l'individu
Concemé et par son environnement.
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« L'état de fonctionnement et de hamdicap d'une

personne est le résultat de l' interaction dynamique
entre son problème de santé (maladies, troubles,

lésions, traumatismes, etc.) et les facteurs

contextuels qui comprennent à la fois des facteurs

personnels et des facteurs environnementaux.
Le schéma qui sous-tend la composante des

Facteurs environnementaux pemet de savoir si les

caractéristiques du monde environnmt, du Contexte

sœial et des aftitudes ont un effet fæilitateur ou si,

au contraire, elles constituent un Obstacle pour la

persome qui y Vit ».i
Cette classification pemiet de mieux appréhender

les faœteurs contextuels pour obtenir une double

maitrise: celle du cadre physique  de

l'environnement et celle du cadre de vie particulier

de la persome.

]

1 J
Fffl€tFon ®*g&nlqgë   T.i  défi€Een€ti5f"Etüœ."tomiquŒ1

ac{üit£ f[mjtltrgn

æarti€ipatiûn           __ __  _   _ tst,'ct®nl

ï Î
I

"TBE
Fonlcnûfll`lEmm ET BE lum)ecAP

f
ÏJ

|     f]ct.LM erw`ronrmmu
€nvirûrmement phï±Iq ü€
Envi ronnfmtnt sociîl
Envi ronnÉment 3ftitüdma l

E€-=-:-:±E]J
S€héma-I- 2 : Schéma d€ la classîficatîon
intemationa]€ du fonctionnemenb du handicap €t dc
la santé (OMS. 2001)

14-Les types d'handicap :

On distingue plusieurs types d'handicaps parmi lesquelles se trouve celui auquel nous

consacrons cette é"de : le hamdicapé moteur et visuel.

14-1- Le handicap intelle€tuel:

Le hamdicap intellectuel se caractérise par une déficience

mentale et une altération du Comportement adaptatif

(désadaptation sociale).
Les déficiences mentales sont : soit génétiques (abemations

chromosomiques, ex : la trisomie 21 ), biologiques

(agressions prénatales, périnatales..) psychologiques

(carences affœtives, hospitalisme...) ou écologiques (milieu

socioculturel, mauvaises conditions de vie...

] Classification intemationale du fonctionnement,

du handicap et de la santé, OMS, 2001

Fîgured- 2 : L€ handicæp Înte][e€tu¢l
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14-2- Le handicap psychique:

Le hamdicap psychique regroupe les conséquences durables, em temes

de dépendance, des maladies mentales. C'est-àdire qu'il s'agit du

retentissement personnel et social des troubles psychiques sur les

cpacités d'autonomie et d'adaptation de œrtaines personnes.

Ex : la schizophénie.

De nombreuses confusions existent entie Hàndicap htellectuel et

Handicap Psychique. Ces deux temes sont souvent confondus dans la

notion de Hamdicap Mffltal. Pourtant les conséquences, l'évolution,

l'insertion socioprofessionnelle sont tiès différentes. Figure-I- 3: handicapé€
mentale

14-3- Iies ma]adies invalidantœ:

Pami celles-ci on compte plusieurs à savoir :
- L'épilepsie : Les épilepsies peuvent entraîner des situations d'handicap très variées.

Elles peuvent constituer une déficience grave si les crises sont fléquentes, ou phamaco

résistantes. Cependamt, avec un suivi et certaines précautions, certaines épilepsies sont tout à

faitcompatiblesavecuneinsertionsocioprofessionnelle.L
- Lœ insuffisances respiratoirœ (asthmes sévères, bronchites chroniques, emphysème ,... ) :

elles se mamifestent par des dyspnées (difficultés à respirer), des gênes respiratoires avec

limitation de l'activité...2

- Les allergies cutanées (eczémas liés à des fæteurs professionnels).3

-     Les troubles endocriniens, métaboliques : exemple : diàbète.

-     Les maladies cardio-væculaipes.

144 Le handîcap physique :
Les handicapés physiques peuvent êtDe sensoriels ou moteurs.

I+es handicaDés sensoriels : I+e hamdicqp visuel et le handicqp aüditif peuvent relever de

mamifestations congénitales ou acquises.

• Le hamdicap auditif (les malentendants et les sourds) :

La personne peut naître ou être devenue sourde ou malentendamte.
• Iæ hmdicap visuel (les malvoyamts et les aveugles) :

La personne peut naître ou être devenue aveugle ou malvoyante.

ï - Dictionnaire des termes de médecine 1989, p.294
2 - Dictionnaire des termes de médecine 1989, p.467
3 -Dictionnaire des termes de médecine 1989, p.27

m
Figum-I- 4 : sign€
pour handicæpés
s€nsori€is
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LLŒhandicaDésmoteurs:ona
• Les semi ambulamts.

• I+es personnes em fauteuil roulant.

Figure-I- 6 : persoDne €n hut€uil roülant Figpr€-I- S : ün semi ambulant

14-5-  Pobrhandicapé :

Le polyhamdicæé se défmit comme Lm 'mandicap grave à

expressions multiples associant toujours une déficience

motrice et une déficience intellectuelle sévère ou profonde,

entra^mamt une restriction extpême de l'autonomie et des

possibilités de perception, d'expression et de relation".

Fîgur€-I- 7 : une pobrhandi€apé¢

1-2- Le handiœpé Mot€ur et Visuel

2-1-Quoi sur le handicap Moteur et Visue]?

2-1-1-Lœ personncs en situation de handicap Mot€ur

Le décret exécutif n°93-309 du 30 joumada Ethania 1414 correspondant au 14 décembiie

1993art. 5.

« Le handicap moteur est l'absence ou la perte de la fonction motrice déterminée par

un médecin spécialiste en orthopédie entiaînant une incapacité égale ou supérieur à 50%. »

Ce type de handicap consiste en des troubles de la motricité, qui signifient une atteinte

Partielle ou totale de la mobilité, entrainamt une limitation de déplacement et une incapacité

ou une difficulté à mamher, ou le besoin de rc€ouTir à des aides à la marche.

Ces handicaps interviement à tout âge, de la petite enfamce au quatrième âge.

En raison d'une fonction réduite des jambes et des pieds, la personne dépend d'un fauteuil

roulant ou d'un moyen artificiel afm de marcher.
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On peut distinguer deux catégories:

a- Un semi ambulant : est toute personne qui se sert d'un appareil

orthopédique (qui traite la malfomation des os, des muscles, et des

articulations ,... ), de cannes, de béquilles, ou autres.

On distingue les personnes a«eintes de rhumatismes et celles atteintes

d'insuffismce respiratoire et les personnes âgées ayant des difficultés

de coordination, de perception, et de ralentissement de leurs

mouvements.

b- L'usager du fauteuil roulant : est toute

personne n' ayamt pas la possibilité de déplacement
autonome sans avoir recours à cet appareil. On

trouve les hémiplégiques, les paDaplégiques, les

tétrqplégiques, les myopathies, les troubles

fonctiomels.

Fîgure-I- 8 : un s€Dii
ambulant

Figurc-I- 9: usag€rs du fautcuil mulant

c-1 origincs dcs déficiences motrices:
-Les déf]ciencæ motrices d'origine cérébrale

Elles sont dues à des lésions tiès précoces des struc"res du cerveau et se traduisent par ce

qu'on appelle des infimités motrices d'origine cérébrale (IMC ou IMOC), ou bien à des
atteintes plus tardives, pam traumatisme crâniens, accidents vasculaires cérébraux ou tumeurs

cérébrales.

-Les déri€ienccs motrices d 'origine médul]aire €t/ou neummusculaire

Elles peuvent résulter d'un traumatisme de la moelle épinière ou d'une lésion due à des causes

infectieuses, vasculaires, tumorales. . . Les déficits peuvent entra^mer des pamalysies des

membres plus ou moins imponantes voire complètes ®anaplégie, tétraplégie), et d'autres

troubles associés.

Elles peuvent aussi résulter d'une lésion médullaire due à une malfomation congénitale.

-Les dér]cienccs motrices d' origiDe ostéo-articulaire. ŒHclusives ou

prédominantes)
Elles peuvent relever d'une malfomation (absence ou amomalie d'un membre, malfomation

d'une articulation), d'un trouble de la fomation de l'os, de lésions rhumatismales, de lésions

infœtieuses, de déviations rachidiennes (scolioses ou cyphoscolioses. . .), d'accidents

entra^mant paŒ. exemple une amputation.

MEMOIRE FIN D'ETUDE
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d- causes et conséquenccs:

Classement dcs causes par mécanisme général de survenue :

C'est une des voies les plus courmtes et utiles. . . à condition de bien définir chaque teme

utilisé. On peut ainsi opposer :
- handicap congénital et acquis ;

- hamdicap par malfomation, maladie, accident,

Ce handicap peut survenir à la naissance résultant d'un accident d'accouchement, de

souffiance fœtale, de séquelles d'une fofte fièvre ou de méningite entra^mant une

malfomation, ou à la suite d'un accident de la circulation, d'accidents de travail, ou d'une

maladie entraînamt une paralysie des membres.
-A des troubles traumatiques et neurologiques.

- dû à un traumatisme ou par blessure médullaire. Ce sont par exemples les blessés impliqué

dans les AVP (traumatismes crâniens, amputations, paraplégique, tétraplégique...)
- due à une maladie, ce sont ceux qui résultent ni d'une malformation ni d'un traumatisme ou

d'une blessue. Avec des maladies soit congénitales, soit acquises ®olymiélite, sclérose en

plaque...)
- du à la vieillesse.

Et comme conséquences :
-La paraplégie: paralysie des membres infërieurs.

-L'hémiplégie: pamalysie  d'une moitié latérale du corps.

-Tétraplégie: paralysie des membres supérieurs et

inférieurs.
-La myopathie: atrophie musculaire grave et progressive.

-La méfimce que le handicapé sentira planer aütou de

lui.

-Le chamgement de mobilité, atteinte gestuel]e et

préhension suftout pour la personne en
-fauteuil roulamt ou la relation entre son action coiporelle

et l'aménagement construit est modifiée, le manque

d'accessibilité pour la plupart de temps.

Figurc-I- 10: conséqucn€œ du handîcap
moteur

- Le malaise qui naît de la méconnaissance des æcidents neurologiques.

riËri~-ôik`ÈïÏ'ri-bJ+É~ïüb-É~.



2-1-2-Les personnes atteintes d'une déficience Visuelle
- Art. 3. - Le handicap visuel est la pefte totale de la vision ou une

diminution impossible à corriger de l'acuité visuelle et dont la vision

centrale est égale ou inférieure à l/20ème de la nomale et aftestée par un

médecin spécialiste en ophtalmologie.

- Le handicap visuel touche toutes les personnes qui ont une acuité

visuelle faible ou nulle.

a-C]assir]cation OMS du handicap visuel

On distingue cinq catégories de déficiences visuelles :

1 -Déficience moyenne                 2-Déficience sévère

Figure-I-11: p€rsonDes
aveugles

3 -Déficience profonde                4-Déficience presque totale5-Déficience totale

•    La cécité se défmit légalement comme une acuité visuelle infërieu à l/20eme ou à un

champ visuel infërieur à 10°.

Catégûrie 5 Cécité ab5oluÊ: p35 de pÊïc£ptiün lumineü5€, Ïûmprenant I'abæft€£ d'œil

'  Catégcri€ 4
A€üité vÎsuetle cûrriBég binûcülaire à 1/50ém£ mi)i5 perc€ption lumifleus€ présg"±€ Ûü cliamp
in#rigur à 5®

'  [Ëtégûrie Î
A£ÜiLé visLiÊflÊ €Ûfrigée binŒülaife infÉrieure à 1/2ÛÉme et ËupÉfiËurE Ûu ëgalg à 1/5Ûéme

Catégûri€ 2 AcüÈté vi5u€fle mrrigÉÊ binoculaire iflFériûum à l/1Ûéme et £upérÉeure au ëgai€ à 1/Ioéme

Cat#Ûrie 1 A[uitÉ vi£uellg cûrrigée binŒulEireL Jjnférieüre à 3/1Ûéme et süpërieure ou éEBle à 1/10émp a\ne[ Üm
€hamp vi5L!el d'aü~moins 20°

Tab]€au-I- 1 /Classificatîon OMS du handîcap visue] selon [a cécité.

b- ]a personne aveugle:

Les personnes qui ont une cécité complète ou absence totale de vision se déplacent seules ou

accompagnées ou avec un chien d'assistance. Leur canne blanche leur pemet de repérer les

obstacles et de s' orienter.

Afln de compenser la perception du sens visuel, elles développent très fort les trois autres sens

: tactile, auditif et olfactif (et appréhendent le monde uniquement à travers leurs autres sens :

le goût, l'odorat, l'ou.i.e et surtout le toucher). Les infomations sonores et tactiles sont des

points de repère indispensables pour se déplacer.

MEM0IRE FIN D'ETUDE

17



C- ]a PeHonne marvoyant€:

« Une personne malvoyante est une personne dont la déficience visuelle entra^me une

incapacité dans l'exécution d'une ou plusieus des activités suivamtes :
- lecture et écriture (vision de près),

-appréhension de l'espace et déplacements (vision de loin),

-activités de la vie quotidienne (vision à moyenne distance),

- communication (vision de près et à moyenne distance),

-poursuite d'une activité exigeant le maintien prolongé de 1' attention visuelle ». ]

11 existe différents types de malvoyamce :

- atteinte de la vision centrale,

-atteinte de la vision périphérique,

-absence de vision colorée, de perception des contrastes, de relief ou de vision noctume ,...

(Voir l'annexe : pathologie entraînant une malvoyamce p)

2-2-comment faciliter  la circulation du handicap moteur et visue]?

2-2-1-Pour ]e handicapé Moteur:

a-Les cannes

La canne, la canne amglaise ou la béquille et le tétrapode peuvent s'utiliser en simple ou en

double suivamt la nature de trouble fonctionnel de la personne. Citons à titre d'exemple : la

fatigue, les ffactures avec plâtre de marche, l'hémiplégie, les troubles cardiaques. Pour se

déplæer, la lamgeur minimale de passage ffontal, avec les cannes est la suivante.

• avec 1 came

• avec 2 tripodes

0.70m. avec 2 cannes amglaises .......................... 0.90m

0.90m. avec 2 cames

Figime-I- 12 : I.€s canncs (Grosbois, 1996, p : 27).

ï -La définition fonctionnelle de la malvoyance fondée su l'appréciation des besoins donnée par l'ONG "l'Urion

Euopéenne des aveugles"Fn 2003.
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b- Lcs déambuhteuis

Le déambulateur équipé de pieds ou de roues permet de marcher en s'appuyant les deux

mains sur l'appareil. Pour se déplacer, la largeur minimale de passage est de 0.80 à 0.85m.

Figure.I- 13 : I,€s déambulat€un (Giiosbois, 1996, p : 27).

c- Les orthèses :

Les ofthèses font toujous l'objet de recherche qui pofte su le rétablissement de

l'acheminement de l' influx nerveux vers les membres inférieus par un système comportant :

un micro-ordinateur, un stimulateur et des électrodes appliqués sur les parties du coips

concemées.

Les demières applications de cette technique appelées « Fonction a l'Electrical Stimulation »,

miniaturisent l 'ordinateur fixé à la taille. Le déambulateu est remplacé par des béquilles.

_Î-______  ______ _i=Ë±=-ï -_            :-ïÎÉiîi==-:
Figiirell- 14: I.€s orthèses (Grosbois, 1996, p : 27).

d- Le scooter é]œtrique :

Le scooter électrique, qui présente une meilleue image de la
personne à celle du fauteuil roulant, est très simple à diriger,
ayant des batteries faciles à recharger. C'est un bon moyen de
déplacement qui convient aux personnes de très faible mobilité à
la marche.

Figure-T-15: Scooteur électriûue
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e- Fauteui] rou]ant:

•          Les différents types de fauteuil roulant

Pour les personnes paralysées des membres inférieurs (les paraplégies), le fauteuil roulamt est

le seul moyem de déplacement à la fois sûr, rapide et sans fatigue. Depuis un siècle, il

bénéficie de nombreuses améliorations qui le rendent plus léger, plus mamiable et facilement

repliable sans nuire pour autant à la stabilité. 11 existe deux sortes de fauteuils : Ceux à

commamdes mamuelles et ceux à commamdes électriques. Entre le faüteuil roulamt élœtrique et

le fauteuil roulant « universel », la grande différence est le poids.

Les principaux types de fauteuils sont les suivants:
- Le fauteuil universel à commamdes manuelles sur chaque

roue et grandes roues à l'arrière, il convient à la plupart des

persomes paraplégiques.
- Le fauteuil universel à commandes manuelles sur une seule

roue, il convient aux personnes hémiplégiques.
- Le fauteuil à commandes manuelles sur chaque roue, et

grandes roues à l'avamt, il convient mieux à ceftains

paraplégiques ayamt des problèmes de répartition d'équilibre.

Figure-I- 16: Fauœuil roubnt uDÎven€l
(C-, 2006, p : 23)

- Le fauteuil à commande électronique avec moteurs électriques et batteries, il convient aux

personnes qui ne disposent que de faibles ressources physiques.
Le fauteuil roulamt « universel »], est le type le plus utilisé, ses caffactéristiques ont

servi à établir les dimensions variât suivant qu'il est vide, occupé ou rapide :
-Vide                                                               O.70M X 1.20M

-Occupé ....................................... 0.75M X  1.25M

-Plié ............................................ 0.30M X O.80M (J0 du l6juillet l994)

Oc"pé Vide Plié

Ï.if,`-(*,-,'.-?-+

L ü
_:3: Ë

g1eo

•  ,  ___ -_...---1ïÊL: ¥i  H-----+ -®+
Tal)[€au-I- 2 : Fauteuîl univ€rsc] : €otcs d'€n€ombr€ment oc€upé, vid€ d pHé. (Grosbois, 1996, p :

ï -comme définit par l'afticle 1, circulaire n° 94-55 du 07/07/1994 relatif à l'accessibilité aux persomes

handicapées des établissements recevant du püblic et des installations ouvertes au public
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•          Le déplaœment en fauteui] rou]ant

Le fauteuil roulamt remplaçant la marche, est définit Selon les

caractéristiques du déplacement à travers des actions de base telles

que : avmcer, toumer, revenir en arrière. Ce qui donne :
La largeur d'un dégagement :

- Avancer

- TOLmer à angle droit :

-Pou un coté                          L = 0.90m

-Pour l'autre                             L = 1.20m

L'aire de rotation (Voir Figurel4)

L - 0.90m

Figur€-I- 17: Lœ cotœ de
passage €n fflut€uil rou]ant.

- Un quan de tour, 90° : S = 1.40m X 1.40m.

- Un demi-tour, 180° : S = 1.60m X 1.40m.

-     Un tour complet, 360° : cercle de diamètre : 1.50m minimum.1.70m confomble.

Une autre caractéristique du déplacement est celle qui consiste à ffanchir (traverser) une

pofte à laquelle on accède ffontalement ou latéralement. C'est la notion de fimchissement ;
ce qui donne, pou l'aire de manœuvre avec le fauteuil roulant :

Un accès ffontal de:
-Pousser la por€e : S = 1.20m X 1.40m.

- Tirer la porte : S = 1.40m X 2.00m.

Un accès latéral de:
-PoLBser la pofte : S = 1.20m X 1.60m-Tirer la porte : S = 1.20m

X 2.20m.

La porte que ]'on tire
-Largeur du dégagement à côté de la porte du côté de la poignée

Figure-I-18 : D€u maDièrts
d'apprél]€nd€r une port€
(tir€r/pousser)

: 0,50 m.

-Hauteur de la bame horizontale utilisée pou fermer la porte : 0,90 m du sol.

Fi=ure-I-19 : PosÉtioDs du fflutcuÉl roubDt Dour tirer la Dorte
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La porte que l'on pousse
-Eviter l'usure prématurée du bas de la pofte par la pose d'une bande de protection résistante

à l'abrasion tel que l'aluminium ou le stratifié.
- Hauteur de la bande de protection : 0,30 m du sol.

Figuml-20 : Posîtions du faut€uÎ] rouhnt pour pous€r la porœ

2-2-2   Pour le handicapé Aveugle et Malvoyants:

a-La canne blanche

C'est un outil de guidage dont la fonction est de signaler les obstacles et le

relief du sol. On doit en apprendre le maniementjusqu'à une efficacité

maximum afin que la démarche ne soit pas gênée, mais au condmire libérée.

La canne est pliable, avec un embout rond et mobile qui suit les aspérités et

contours rencontrés. Fîgue-I-2l: h canne
bhnch¢

b-  Lcs chemins de guidage

Sur une largeur minimale de O,3m, le sol est ùaité à l'aide de bandes directives en contraste

avec le sol environnant. 11 a deux fonctions:

-orienter par le repère sonore du ffoftement de la canne.

oflrir la sécurité dans le déplacement, car aucun obstacle ne peut être

placé su le cheminement.

Les bandes directives sont fomées de carreaux antidérapants,

nommés « Cameaux d'orientation » qui existent en cérmique, en béton       Hg:aTgTe[-22:Chemîn de

fibreux et en résine époxyde. Iæ profil sinuso.i.dal du relief a été testé pour ne pas gêner le

passage du fauteuil roulamt ou de la poussette.
-11 existe le guidage par carreaux d'orientation et pan. bames et point en inox.
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Figure-I-23: baDdes directives Figure-I-24: guidag€ par point en inox

c-   La signalisation/ Le repérage sonore et visuel :
La signalétique se doit d'être homogène, compréhensible et bien positionnée dans tout

l'établissement. Son implamtation doit pemettre d'éviter au maximum les reflets et

phénomènes d'éblouissement. Elle peut prendre différentes fomes, conespondant aux
différents sens dont disposent les individus pour la percevoir, toute infomation pemanente

domée au public devant pouvoir être reçue et interprétée par un visiteur handicapé.

•    Signalétique visuelle

L'utilisation de pictogrammes peut faciliter la

compréhension de l'infomation par le plus grand nombre.

Pour cela, ils ne doivent pas être trop famtaisistes (un symbole

doit être reconnu pour être compris) et ils doivent être bien

contrastés par rappoft à leur fond de présentation.

Figure-I- 25 : SigDalétique visue]]e
pictogmmmes

Par ailleurs, pour les infomations écrites, une attention particulière doit

être portée à la taille des caractères et à leur contraste, comme à la clarté

des temes utilisés.

•    Signalétique tictile

Des inscriptions en relief et /ou en

braille peuvent être installées : sur les

poignées des poftes de vestiaires, sanitaires
ou douches ; sur le cæier et sur le bmcelet

afm d'en favoriser le repérage par une

Personne mal ou non-voymte lors du retour        =.g'ee-e'n-Î7=£¥m'étique
au vestiaire.

Fîguiie-I-26: gros
caractères d'écritur€s
(Arial)

Figure-I-28 : Sîgna]étiqu€
tactil¢ en reH€f
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•    Signalétique sonore

Des balises sonores peuvent être utilisées pour

le guidage des personnes aveugles ou malvoyantes en

cemins points clefs de l'établissement. Elles

pemettent de délivrer des messages audios : horaires
d'ouverture, repérage des différents accès. „

La difflsion des infomations est déclenchée par

l'utilisateur à l'aide d'une télécommande.

Figure-I-29: Sîgna]étique soDor€ avec  Des
balîsŒ sonorœ.
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d-  Lcs mains courantcs

La main courante en est l'élément de base. Déjà

utilisé par une partie des persomes aveugles ou âgées

malvoyantes pou un parcours linéaire, la  main courante

ordinaire peut guider mais Aussi infomer sue la ou les

destinations à prendre. Les messages en braille

renseignent et guident vers les points d'infomation,

escalier, ascenseurs, issus de secours et diverses

Figure-I-30: mcssages en braille sur La
maîn coui"t€

destinations. Ils annoncent aussi les changements de niveau ou de direction.

e-L'aide animalière

Lechimguide,fomépmdeséducateursdiplômés,favorisel'autonomie,leconfortet

la sécurité du déplacement de la personne déficiente visuelle.

Au terme d'une période d'éducation, variamt de 6 à 9 mois, le chien :
- guide son maître sur des parcours connus ou inconnus en gafl]dmt

l'axe d'un cheminement ;
- mémorise des trajets et des lieux familiers (magasins, gares,

entrées d'imeubles) ;
- répond à des ordres usuels ;

-distingue sa gauche de sa droite ;

- recherche à la demande de son maître les passages piétons, portes,

escaliers, guichets, caisses ;
- évite les obstacles au sol, latéraux et en hauteur ;

- utilise sams crainte ni damger les escaliers mécamiques, les tapis

roulants et les Ascenseurs

-circule au milieu d'une foule. . .

Fîgum+I- 31 : déplacement
d'un av€ugle av¢c un €hî€n
guide
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f- Les matériaux contrastant par leur qualité sensoriel]e:
•          Par le toucher :

Directement ou indirectement, le sens du toucher est sollicité

par un contact de la main, du pied, du cops, sur
l'enviromement immédiat. Ce contact infome la persome.

L'interprétation de ce qui est perçu se fait selon la sensibilité

de chacun et en fonction de conditions

extérieures(atmosphère humide, temps de gel entra^ment une

main « moite » ou des doigts gourds...).
Figure-I- 32: conœct des pieds avec tin

La distinction entre le lisse et le rugueux est obtenue à l'aide        soi giissant.

du bois et du tissu, du métal et du bois, du caoutchouc et de moquetœ.
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•          Par le son :

La distinction entre le bruyant et l'étouffé obtenue à

1'aide du métal et du tissu, du bruit de la fontaine.

Inteprétationd'élémcmtsactifsparlapercçptionde

sons ou de bruits mobiles : le bruit du flux de

véhicules, le démarrage de voitures, les pas de piétons

sur un escalier ou dms un gramd espace ®lace, dalle)

pemettent aux personnes aveugles de repérer un sens
de déplacement.

Figue-I-33 : perccption de sons ou d€ bruits
mobiles

•          Par l'odorat

Ladistinctiondesenteursdiffërentesestobtenueparlechoixdesplamtesodorifërantesetle

bois. Ce sens affime l'identification d'une entrée, d'un lieu, d'une ambiance, @ouche de

métro,boulamgerie,jardinpublic,etc.).Lesparfi]mssontvolatils,doncmoinsfiablesdamsla

précisiondurmseignementmaisilssituentetdéteminentunezone.

E!-_---JÈ-.---=---
Figurc-I-34 : Ch€min€meDt                   Fîgure-I-35 : I.cs lîs/  Ia Lavande
ticti]e guidant vers l'ascenseur
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I-3-Comment ]es handicapés Moteurs et Visuels sont-ils pris en cha

monde?

3-1-Le cas des pays déve]oppés

En France

L'objectif fmal de la prise en charge est d'amener l'enfamt à l'âge adulte avec un projet de vie

autonome, dans une situation médicochirurgicale et psychique stabilisée voire améliorée.

Le dispositif de prise en charge des personnes handicapées repose toujours fondamentalement

su les dispositions de la loi d'orientation de 1975], " en faveur " des personnes handicapées.

Cette loi est à l'origine de la création des commissions départementales de l'éducation

spéciale (CDES)2, compétentes pou les jeunes de 0 à 20 ans.

Dès 1785 Valentin lIAUY fonde avec l'aide de la société philamthropique l'institution des

enfants aveugle, Première école au monde qui se donne pour but de dispenser gra"itement

aux aveugles un enseignement collectif basé su le principe de la suppléance sensorielle.

Plus tard la loi du 28 mars 1882 défmit l'éducation des  « enfamts anomaux ».

Pendantlapériode1914/1918,lapi€mièreclassepouramblyopeestcréée.

Enfm en 1966, pour la première fois de jeunes élèves déficients visuels sont intégrés dams une

classe de seconde à Nancy.

Le droit ffmçais consacre donc le droit à l'éducation pou chaque enfant, qu'il soit handicapé

Ou non.

La réfome du 1 1 fëvrier 2005 a renforcé cette notion en y adjoignant un droit à la

scolarisation pour tous.

La prise en charge des enfants atteints de déficiences ou de handicaps s'est progressivement

orgamisée autou du concçpt d'« intervention précoce » : il s'agit d'un ensemble de mesures

destinées aux enfamts et à leur famille afin de stimuler le développement sensori-moteur,

émotionnel, social et intellectuel des enfants.

] -confcre aux citoyens handicapés un diioit à la santé, à la prévention, au dépistage, à l'éducation.
2 - Elle comprend en général un enseignant spécialisé, un éducateu spécialisé, un(e) psychologue, un(e)

assistant(e) sociale(e), un médecin de PM ou de santé scolaire ou un pédiatre, un médecin généraliste st, selon le
cas, un médecin d'inter-secteu de pwchiatrie infimto-juvénile, un médecin spécialiste de MPR (médecine
physique et de réadaptation)...
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3-1-1-Les différents types de structurcs spécîalisées.

11 existe deux types de structure spécialisée, sanitaires et médico-sociales.

a-Structurcs sanitaires
L'enfant avec handicap doit pouvoir être pris en charge pour la pathologie responsable de ses

déficiences, somatiques, sensorielles ou psychiques dans des smictures hospitalières quand

celles¢i sont indispensables pour les soins. I,a fomule la plus légère doit être toujours

préfërée selon les besoins, pour pemettre le maintien des liens de l'enfamt avec sa famille et
des moments d' intégration sociale et scolaire.

L ' équipe professiomelle est constituée de médecins, auxiliaires médicaux, psychologues,

assistantes sociales, pédagogues, rééducateurs.

La durée de séjour en structure sanitaire est fixée par le seul état de santé de l'enfant, et la

softie peut se faire vers l'école, avec toutes les formules d'intégration, ou avec une structure

médico-sœiale.

Les fomiules d'hospitalisation sont diverses :
-Hospitalisation à Domicile qui pemet le maintien de l'enfant dans son milieu et l'existence

de contrat d' intégration avec l'Ecole
- Hospitalisation de jour, la plus fiiéquente, surtout pour les handicaps consécutifs à des

troubles psychiques. La scolarisation peut être faite à l' intérieu du service hospitalier paŒ. un

professeur des écoles ou grâce au télé enseignement. Elle peut aussi être réalisée dans une
école pour des séquences précises.
- Hospitalisation à temps plein pendant laquelle des activités de scolarisation et de

socialisation doivent être proposées à l'enfamt.

b- Structurcs MédicaLsociales

•    Les centrcs de consu]tation et de dépistage
- Centre d'action médico-soœiale précoce (CAMSP)

Ils accueillent les emfamts de zéro à six ams et leur famille.

Ils réalisent principalement trois missions : le dépistage

précoce du hamdicap, la cure ambulatoire et la rééducation
de l'enïànt. Les CAMSP peuvent soit accueillir des enfamts

porteurs de déficiences de tous types ou être spécialisés
dans un type de déficience (motrice par exemple).

Figme-I- 15 : Centr€ d'Action Médico-
So€ia]e Précœe (CAMSI') de Courbevoie
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En accord avec les parents de l'enfmt, des actions concertées peuvent être réalisées dams les

milieux fléquentés par l' enfamt(Crèche, école, centre de loisir...)

11 existe environ 300 CAMSP en France], implamtés em général dans des grosses

agglomérations

-Le centre médicaLpsychopédagogique (CMPP)

11 assure, pour les enfants et adolescents de 3 à 1 8 ans, le

dépistage et la rééducation des difficultés psychomotrices,

orthophoniques, troubles de l'apprentissage ou troubles du

comportement susceptibles d'une thérapeutique médicale,

d'une rééducation médico-Psych0108ique ou d'Une                       Figure.i. i6 : centiœ médicopsychaL

rééducation psychothérapique ou psychopédagogique,               Pédagogiq ue (CMPP)

sous autorité médicale. Le CMPP peut être, soit spécialisé, soit polyvalent.

- Lcs centres réadaptation et de rééducation professionnelle (CRP)

Ils dispensent une fomation qualifiante aux personnes hamdicapées en vue de leur insenion

ou réinsertion professionnelle, soit vers le milieu de travail ordinaire, soit vers le milieu

protégé. La fomiation se déroule dams un environnement adapté.

Figuml- 17 : L€ Centne de réadaptitioD d de
nééducatîon professîonnell€ « La Tourmalin€ »

Figube-I- 18 : Ins€rtion ou réinsertion des
travail]€urs handicapés dans ]'€mploî. CRP « la
Tourmaline »

•    Le service d'Education spécialisée et de soins à Domicile : SESSAD

Le SESSAD est un service de proximité, amimateur d'un réseau de soins,inscrit résolume

dans une démarche de partenariat actif avec les services existants.

Ils peuvent intervenir sur tous les lieux de vie de l'enfamt et de l'adolescent.

Selon leur spécialité et l'âge des enfants suivis, ces services peuvent porter des noms

différents :
-     SAFEP : service d'accompagnement familial et d'éducation précoce (déficients

sensoriels de 0 à 3 ams)

ï GuiDE-VUE.FR
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-     SAAAIS : service d'aide à l'acquisition de l'aütonomie et à l'intégration scolaire

(déficients visuels)
-     SSAD : service de soins et d'aide à domicile (enfamts polyhandicapés).

Figuiie-140 : S€rvîc€ d'æccompagn€m€nt fami]iæl
€t d'éducation

Figurpl-19 :
SAAAÆS

Fîgure-142 : Servic€ d€ soins
€t d'aide à domici]c
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1
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1

1

1
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1

1
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1

1
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•     Lcs établissements médico-sociaux
-L'institut médico éducætif : DŒ

Les instituts médico-éducatifs (Im) comprement des

institutions spécialisées pou enfamts déficients auditifs,

visuels, psychiques ou avec polyhandicap. Pour les

enfants avec des déficiences psychiques, les instituts

médico-pédagogiques (IMP) accueillent les enfants

avec déficience intellectuelle, les instituts

thérapeutiques éducatifs et pédagogiques (ITEP) les

enfamts avec d'autres troubles.

-Iles instituts d'éducation motrice : IEM

Les IEM æcueillent des personnes présentant une

déficience motrice avœ ou sans troubles associés. Ils

assurent l'éducation, l'enseignement et les soins.

IÆonce Ma]é€ot de Saint-Cloud

Figune-I- 21 : L'cnseign€ment dcs handicapés
moœurs dans un IEM

-Les lnstituts d'éducation sensorielle : IES

Accueillent des enfants ou adolescents présentant des hamdicaps auditifs evou visuels.
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-Iies instituts médico-profc§sionnels ŒMPRO),

11 fait suite à l'IMP, et accueille des adolescents

handicapés, en général à partir de 14 ou 16 ams et

jusqu'à 20 ams. Selon l'agrément, l'IMPRO
accueille des adolescents atteints d' une déficience

mentale qui peut être associée à une déficience

motrice. 11 a pour fonction de donner aux

Ïi---:-:=îTj-::-_:=__:
Fîgupe-I- 22 : L'Instîtut Médi€o-ProfessionDe] «
Monique GuÎ]bot » à paris

adolescents handicapé§ un complément de fomation générale et une fomation

professionnelle adaptée à leu handicap.11 a en outre la mission de veiller à l'insertion

professionnelle des adolescents qui lui sont confiés.

-Les instituts thérapeutiqucs, éducatiÉ et pédagogiqucs

aTEP), ex-instituts de rééducation Œ),

L'ITEP accueille des garçons et filles âgés de 6 à  14 ams

présentant      des      difficultés      psychologiques      dont
l'expression,    notamment    l'intensité    des   troubles   du

comportement,   pemirbe   gravement   la   socialisation   et

l ' accès aux apprcmtissages.

-lcs   établissements   et  serviccs   d'aid€   par  le  travail

ŒSAT), ex- cendcs d'aide par le travail (CAT),

C'est  une  structure  de  travail  adapté,  dans  laquelle  des

personnes en  situation  de handicap  exercent une  activité

professionnelle dans des conditions de travail aménagées et
bénéficient d'un soutien médico-social et psycho-éducatif.

11   a   pour   finalité   l'autonomie,   le   développement   de

potentialités et l'épamouissement de ces personnes.

Figi]rcLI- 23 : L'institut [cs Mou"cs

Figut+I- 24 : Édblissem€nt et service
d'aid€ par le travaü « Lcs Laudières » à
Vineuil
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3-2-Le cas de ]'Algérie/ Jijel

3-2-1-En A]gérie

nombreux sont les obstacles qui empêchent la personne en situation de handicap d'être un

citoyen à pait entière, de pouvoir accéder à tous, partout, avec tous : difficultés pour aller à

l'école de tous, pour suivre une fomation, pour exercer un travail, pour se déplacer, pour faire

ses démarches administratives, pour faire du sport avec les autres, pour aller au spectacle, et

les difficultés pou pratiquer des activités aftistiques...
-En 2002, une loi relative à la promotion et à la protection des personnes hamdicapées a été

votée; l'afticle 5 de cette loi prévoit par exemple que « les personnes hamdicapées sans revenu

bénéficient d'une aide sociale qui se traduit par une prise en charge et/ou une allocation

fmancière ».
-Un décret de 2006, fixamt les modalités d'accessibilité  à l'environnement physique, social,

économique et culturel ®révoyait l'aménagement des bâtiments publics afin qu' ils soient plus

accessibles aux personnes handicapées).

-En 2006 l'Algérie a bien ratifié la convention relative aux droits des personnes hamdicapées;

qui a pour objet de promouvoir, protéger et assurer la pleine et égale jouissance de tous les
droits de l'homme et de toutes les libertés fondamentales par les personnes handicapées et de

promouvoir le respect de leur dignité intrinsèque.
-Des nouvelles mesures seront mises en branle. Les entrçprises qui ne respectent pas

l'obligation d' emploi de travailleurs hmdicapés seront soumises au paiement d'une taxe à

compter de 2015, a affiriné la ministre de la Solidarité nationale, de la Famille et de la

Condition de la femme, Mouria Meslem. Les recettes de cette taxe alimenteront la Caisse de

solidarité nationale pour être utilisées dans le fmancement des programmes

d'accompagnement et d'aide aux handicapés. Cette mesure s'inscrit dans le cadre de

l'application du décret exécutif relatif à la protection des personnes handicapées.
-Des mesures incitatives qui encouragent l'emploi des personnes aux besoins spécifiques sont

aussi lancées par le ministère pour encourager les chefs d' entreprise à employer les personnes

hamdicapées, notamment la réduction de 50% des cotisations sociales au profit des

employeus qui en recrutent. Les personnes aux besoins spécifiques bénéficient de différents

programmes d' insertion et d'emploi dans le cadre de l'Agence du développement sociale,
-Une enquête nationale sur le handicp en Algérie sera lancée  en 2011 pour aller vers une

pleine intégration sociale de la population handicapée que s'inscrit l'enquête annoncée
officiellement.
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«C'est le cas, notamment, des établissememts scolaires, hôpitaux, salles de cinéma et marchés,

qui doivent être dotés de moyens d'accessibilité destinés au profit des hamdicapés», a précisé
le ministre, rappelant que «cette mesure intervient dans le cadre de l'application d'un arrêté

interministériel signé le 6 mai 2011, relatif aux nomes techniques d'accessibilité des

personnes handicapées à l'environnement bâti et aux équipements ouverts au public».

a- Lœ structurœ de prise en charge

•    Les hôpitaux de rééducation fonctionne]]e dépendant du Ministèiie de la santé

lls sont au nombre de cinq pour tout le pays (2à Alger, Annaba, Sétif, Mascara,), et mamquent

cruellement de moyens. Prenmt en charge pour la plupart des blessés médullaires (les panies

intemes d'un organe) et autres traumatismes graves (état générale consécutif à un ensemble

des lésions physiques causées par un accident), ils n'arrivent plus à répondre à la demande

devenue très imponante avœ la réduction des transfefts pou soins à l'Etranger. ŒAHM,

20060ossier)
•    Les centres Médico -Pédagogiques

lls sont au nombre de quatre centres à (Alger,

Constantine « Dksi », Oram, Sétif), détoumés de leur

vocation première ils se reftouvent actuellement

trmsfomés en « cliniques » par la Caisse nationale de

sécurité sociale (CNAS).

Figurùl- 25 : CMP à Douaouda

Types  des  centres  spécialisés  pour    la prise  en  charge  de  personnes handicapées

moteurs et visuels en Algérie :

Etabtis"euË Nmbr€
Cmüe médicoLpêdagûgiqu€ poŒ haBdicpÊ5 motmstŒÆPHM 1Û2

Geuft€ pour h=ndicapés motgurs lourd= Û2

E"1e d€ jEŒmffi ameuÆesŒJA} 21

Gm:ft€ pécjaljsê de réêdncaÊion*ŒEj 31

Totd 15fl

Tableau-I- 3 : les étab]issements  pour   la  prise  en  charg€  de  penonnes handicapées moteurs €t vÎsuels €n A]gérie

Remanque : Concemamt les établissements de pris en charge des hamdicapés (moteurs/visuel),

on remarque le mamque  d'une diversité au niveau de ces établissement par rappoft à ce qui il

existe au pays développés.
-~riÈribïri~Éir-riüÉÏÙËË`~~-¥ïïi
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•    Organisme prestataiiie de serviccs pour handicapés: L'Office National

d'Appareil]age et d'Accessoires pour personnes handicapées(ONAAPH)

Pour améliorer la prise en charge des personnes hamdicapées, la Ministère de la Protection

Sociale a créé un organisme pour suppléer la CNAS]dans la distribution et la fabrication des

appareillages dont elle avait la charge dont la mission première est de promouvoir

l'appareillage, d'ppareiller les hamdicapés et d'aider à leur réinseftion par la création

d'ateliers protégés et d'emplois en priorité pou les jeunes handicapés.

Par la suite et après quelques amnées d'activité, il a été observé que cette structure

« ONAAPH »a fonctiomé en contradiction avec les mesures qui lui ont été dévolues par son

statut et a ainsi dévié de sa mission. Elle a aussi délaissé son activité principale qui devrait

être la fabrication des prothèses, orthèses, bamdages et chaussures orthopédiques, céda à la

facilité et s'orienta vers la lune«erie (importée) et le fauteuil roulamt.

Cet office risque de disparaître laissamt les personnes hamdicapées sams aucune autre structure

pouvant prendre en chaffge leurs besoins en appareillage.
Parallèlement, beaucoup d'appareilleurs privés commencent à investir le marché. Cependant,

Ils sont découragés par la CNAS qui refiise de les conventionner favorisant de ce fait le

monopole de cet office (ONAAPII) qui garde ainsi comme otage les personnes handicapées

sans avoir les moyens de les prendre en chamge. ŒA", 2006).
*Ijes handicapés n'ont pas accès à l'emploi et l`éducation est insuffisante en raison du manque

d'établissements spécialisés, même si les données sur le nombre d'enfants et de jeunes

handicapés en âge scolaire et su leur intégration dams différents paliers du secteur éducatif ne

sont pas connues, il est toutefois estimé qu'environ 104 000 enfants handicapés en Algérie

sont pris en charge par le système scolaire ordinaire public, 14 532 au sein des centres

spécialisés publics, 5 000 par le réseau associatif. Malgré ces statistiques, le taux de

scolarisation des personnes handicapés reste faible, aussi,  le marché du travail en Algérie

n'offie pas beaucoup de postes ou de choix d'emplois pour les personnes hamdicapées. Cela

n'est pas dû seulement au volet économique ou par rapport au taux de chômage, mais il s'agit

des mentalités, ils sont considéré comme moins productive qu'une personne «saine».

' Caisse Nationale d'Assuramces Sociales
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3-2-2-AJije]

Durant les deux dernières années, elle a pu inscrire, à la faveu de projetŒrojet d'insertion en

collaboration avec Hamdicap-Intemational de l'Association «défi et espoir de la femme

hamdicapée» de Jijel), 13 handicapés dans des cemtres de fomiation, 89 dans le pré-emploi et

dix autres à l'ANGEM, tout comme elle a porté assistance à 17 femmes et un homme pour

l'acquisition de matériels de cou"res et de cordonnerie. Le nombre est pourtant dérisoire,

voire insignifiamt dans cet œéam des chiffies qui concement les conditions des hamdicapés

qu'on recense dans la wilaya de Jijel.

Et pour cause, les statistiques de l'année en cotms estiment à 14286 le nombre des hamdicapés

recensés dans cette wilaya.

En détail, on retrouve 4061 hamdicapés moteurs, 7180 personnes souffiant d'un hamdicap

mental, les sourds-muets sont au nombre de 768 et les non-voyants sont estimés à 1 723

persomes. 554 autres souffi€nt de plusieurs handicaps en même temps, pendant que le
nombre des femmes handicapées est de 5384.

La plus part de ces handicapés vivent dans des conditions très précaires et dams la

marginalisation, notamment dans les localités rurales. Si les services sociaux concemés

accordent une maigre subvention aux handicapés sans ressource, un grand effoft est encore à

accomplir pour tirer de cette misère ces milliers de personnes qui n'ont pou seul tort que

d'être...deshamdicapés.

SitDation Date de Types Cpacfté Capacfté Sexe

nrise enservice hmdicap théorique D'aŒcuefl

- centremédico- -40 hectaresJËel-Elm
-12/1987 motem -120 62

"cuffi ftnriDin

44 14pédagoËque -121994 -150

•cent" deréédm3tion . Tmer / moteur / 90 / /

/ / / visuel / / / /
Tab]€au-I- 4: List€ des équipements pour les haDdîcapés moœur et visuc] de h wi]aya de Jijel

On remaiique
-qu'il  y  a  un  déficit  des  équipements  pour  les  handicapés  moteurs etvisuel  à Jijel ; Un

Manque ou l'àbsence  d'établissements  ou  des  lieux  d'accueil  qui  assurent l'autonomie

des personnes handicapés de différentes classes d'âges :
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-Un seul centie de rééducation qui oblige les hmdicapés de s'orienter vers des unités
privées.

-l' absence des équipements d'accueil des aveugle.

-L'objectif recherche avamt toute autre chose est de faire en softe que le handicap ne se sente

plus comme une victime mais comme un citoyen à  part  entière  qui  doit  avoir  accès  à  tous
les  serviœs  que  bénéficient tous les citoyens.

Devamt cette situation et en l'absence quasi -totale d'un système de protection sociale
prenamt en compte toutes les situations, les associations de personnes handicapées se sont
créées.

3-3-Le rô]e des associations dans l'aide dcs handicapés Moteurs et Visuels:

Tout le monde a conscience de près ou de loin de la situation dramatique dams laquelle

vivent les personnes handicapées dans notre pays mais chacun de nous se force à femer les

yeux pour ne pas mesurer toute l'ampleu de cette détresse humaine et ces vies étouffées.
Devamt cette situation et en l'absence quasi - totale d'un système de protection sociale prenant

en compte toutes les situations, les associations de personnes hamdicapées se sont créées.

Grâce à leurs connaissances exceptionnelles fondées sur l'expérience,

Les .associations de personnes handicapées peuvent apporter une contribution imponante à la

planification des programmes et services en faveur des personnes hamdicapées.
Les associations peuvent jouer plusieurs rôles :

-onnaître les besoins, les difficultés de personnes handicapées.
-Tenter de sortir du paradoxe et des exclusions, par une action de sensibilisation sur

l'environnement générateur des représentations sociales.
-favoriser l'émergence des problèmes d'exclusion et d' inclusions sociales, paD un travail de

sensibilisation de l'opinion publique, des décideurs politiques, des professionnels et des

personnes handicapées elles-mêmes
-de sensibiliser l'opinion publique et de faire pression sur le pouvoir politique, pou modifier

les atti"des paradoxales qui renforcent les représentations sociales négatives du handicap
-faire émerger les problèmes, avancer des solutions innovamtes, interpeller le politique, exiger

des moyens budgétaires et autres, et évaluer les décisions politiques prises
-d' aide individualisée, en réduisamt l'isolement d'une personne éprouvée, en l'écoutant, en lui

parlamt, en lui appoftant des infomations pratiques.
-d'action étpoites et concrètes menées avec les établissements de santé et les consultations

médicales, notamment une aide à la prise en charge des patients pour faciliter leur vie sociale

et professiomelle.
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En Algérie, il y a  heureusement de nombreuses associations sincères, pleines de

bonne volonté, les associations dites `` authentiques". (Association des personnes handicapées

moteurs à EI Khroub, Association EI Baraka et EI Amel à Alger,...... ), par contre a Jijel il y a

ui mamque des associations des hamdicapés moteurs et l'absence totale des associations des

persomes aveugle.

[

1

1

1

I

1

1

I

I

I

I

I

I

I

I

Nom de 1' assocjation situation

Ass,de wilaya integration sociale des trisaumiques Jijel

"ESSABIL" enfants handicapes moteurs Jijel

Union de wilaya des handicapés moteurs Jijel

Ass,défi et espoir de la femme handicapees Sidi Abdel Aziz

Ass,des sourd muet Jijel

Ass,"HANIN" des enfants otistes Jijel

Tab]eau-I- 5: List€ dœ assoN:iations pour ]es handicapés dc Læ wîhya de Jij€]

Conclusion

Personnes handicapées, une fimge de la société mal prise en charge qui peine à vivre

dignement, en raison des imombrables problèmes auxquels elle est conffontée au quotidien et

à tous les niveaux.

Le plus grave est que l'environnement n'est pas adapté à leu hamdicap, la politique de l'Etat au

profit de cette catégorie n'est pas suffisamte et les lois promulguées ne sont pas toujours
appliquées en réalité. Pou une réelle inseftion dans la société, beaucoup reste à faire. La

situation des handicapés ne s'est jamais améliorée ; au contraire, elle régresse.
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CHAPITRE 11 : COMMENT
FACILITER

L'ACCESSIBILITÉ DES
HANDICAPÉS MOTEURS

ET VISUEL AUX ERP?



2015

Introduction

Un équipement recevamt du public(ERP) tel qu'un équipement culturel doit satisfaire aux

besoins de tous, également des Personnes dont la mobilité est réduite, qu'il s'agisse d'un hamdicap

moteur ou visuelafm de pemettre à ces persomæ de vivre de façon lndépendante et de participff

pleinement à tous les aspects de la vie.

11-1- Généralités sur ]cs ERP

1 -1-Dérinition ERP/public

1-1-1-Qu'estLce qu'un ERP ? Œtablîssement Recevant du Public)

Un établissement recevant du public Œ. R. P) est un bâtiment, un local, une enceinte, dans

lequel des personnes sont admises soit librement, soit moyennamt une rétibution ou une

pafticipation quelconque ou dans le quels ont tenues des réunions ouveftes à tout venamt ou
sur invitations, payamtes ou non.'

Cela regroupe ui très grand nombre d'établissements tels que les cinémas, théâtres, magasins

(de l'échoppe à la grande surface), bibliothèques, écoles, universités, hôtels, restauramts,
hôpitaux, gares, les divers lieux de cultes et qu'il s'agisse de struc"res fixes ou provisoires.

l-1-2-Qu'cstLce que ]e pub]ic ?

Est considérée comme faisant partie du public toute personne admise dans un

étàblissemcmt rœevamt du public à quelque titre que ce soit en plus du personnel.

1-2-C]assification des ERP se]on CCH2

Les Etablissements Recevant du Public sont classés par catégories en fonction du

nombre de personnes accueillies à l'intérieur et par types en fonction de la nature de leu

exploitation.

-En fonction du nombre de personnes accueil]ics

11 existe 5 catégories d'établissements réparties en deux groupes :

L  -rïNre « Corœewoir des espaces accessibles à tous: transport, voirie, habtiation, ERP, IOP, tie" de travail. »
2  CCH :Code de la constniction et de l'habitation.
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1er Groupe ffbstif i

1 ère catégorie upérieur à 1500 personnes ;

2ème catégorie ompris entre 701 et 1500 personnes;

3ème catégorie ompris entre 301 et 700 personnes ;

4ème catégorie inférieur ou égal à 300 personnes ;

2ème Groupe

5ème catégorie st infërieur au minimum fixé par le règlement de sécurité pour chaque type

d'exploitation. Seul l'effectif du public est pris en considération.

tabl€æu-H- 1 : classîfication dœ ERP par catégori€

-Par types d 'établissements

En fonction de la nature de leu exploitation; les types d'établissements sont ainsi codifiés

Par lettres, en deux classes, les établissements installés à l'intérieur des bâtiments et les

établissements spéciaux.

On compte 14 types d'établissements :

J-L-M-N-O-P-R-S-T-U-V-W-X-Y

Type Etablissements

J Structures d'accueil pour personnes âgées et personnes handicapées

L alles d'auditions, de confërmces, de réunions, de spectacles ou à usage multiple

M agasins de vente, centres commerciaux

N Restaurmts et débits de boissons

0 ôtels et pensions de famille

P Salles de danse et salles de jeux

R Etablissements d'enseignement, colonies de væances

S Bibliothèques, centres de documentation

T Salles d'expositions

U tablissements sanitaires

V tablissements de culte

W dministrations, bamques, bueaux

X Etablissements sportifs couverts

Y usées
tabl€au-H- 7 : classification des ERP par typ€

Ëffectif le nombre total de personnes ayant accès aux locaux à titre professionnel (employés de service) ou non
professiomel ®ublic).
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Et s types d'établissements spéciaux :

Types Etablissements spéciaux

PA Etablissements de plein air

CTS hapiteaux, tentes et structures

SG Structues gonflables

PS arcs de stationnement couverts

GA ares

OA ôtels restaurants d'altitude

EF tablissements flottants

REF efiiges de montagne
tab]€au-II- 8 les typ€s d'étab]issem€nts spéciaux

1-3-Etude dcs risques dans un étab]issement pub]ic

L'étude des dangers potentiels d'un établissement débouche su l'analyse du risque,

qui est une sor[e de tableau de bord grâce à un schéma précis (CL. 1. C. D. V. E. C. R M).
Son but est de :
-Relever les infiactions aux diffërentes réglementations applicables en matière de sécurité ;

-Déceler tout ce qui peut être à l'origine d'un feu, d'une explosion ou de la pamique, rechercher

les éléments favorisant la propagation d'un sinistre ;
-Proposer enfin les solutions pour pallier les anomalies ou inffi]ctions relevées.

Dérinition (CL. 1. C. D. V. E. C. R. ho :

Classement : détemination de la réglementation applicable à l'activité(Type), ainsi que de sa

catégorie.

Implantation : étude de l'environnement de l'établissement qui déteminera son isolement paŒ'

rapport aux tiers, ainsi que les problèmes d'évacuation du public et d'accès des secours.

Construction : étude de la qualité et de la nature du gros œuvre et des aménagements

intérieurs, notamment les problèmes de résistance et réaction au feu, compartimentage.

Dégagements : calcul du nombre et de la largeu des issues, de leu répartition, vérification

de leur praticabilité pemamente.

Venti]ation : étude de la ventilation, mais aussi du désenfimage en cas d'incendie (notion

primordiale pour l'évacuation du public et la limitation de la propagation).
Electricité : étude de la qualité des installations électriques génératrices denombreux

sinistres.
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Eclairage : Vérification de l'existence dbn éclairage de sécurité et de sa confomité aux

rè8les.

Chauffage - CLimatisation : détemination des risques de mise à feu et de propagation du feu

par les générateurs, circuits de chaleur et de floid.
Risques spéciaux : ils sont liés à l'exploitation et doivent faire l'objet dbne étude très précise.

Moyens de secouis : vérification de la présence des moyens réglementaires, de leu entretien

et de leu fonctionnement, ainsi que de l'aptitude des œcupants à les utiliser.

1-4-Différentes mesures pour ]a mise en accessibilité des ERP

La mise en accessibilité ne passe pas nécessairement paff la réalisation de travaux sur le bâti.

Une fois le diagnostic réalisé, son amalyse pemettra de s'approprier les résultats et de les

mettre en perspective avec les objectifs de mise en æcessibilité.

11 est alors important d'avoir en tête l'ensemble des actions pouvamt y contribuer :
• Des actions de formation du personnel et des élus et la mise en place d'aides humaines

• Des solutions organisationnelles pemettant d'éviter des mvaux lourds

• Des travaux relevamt d'un projet global de réhabilitation ou pouvant être intégrés à de

L' entretien couramt
• Des actions favorisant l'accessibilité de la prestation à l'ensemble des usagers, notamment

Dms le domaine des loisirs et de la culture

Pour cela, il est nécessaire de mffler une réflexion stratégique à l'échelle de la collectivité

et/ou du patrimoine bâti géré puis du bâtiment concemé afm de s'intenoger sur les points

suivants :
• L'opportunité d'un déménagement, d'un regroupement ou d'une cession de bâtiments

• Les perspectives de rénovation du patrimoine permettant de coupler différents enjeux

(accessibilité, énergie, sécurité, image extérieure, etc.)
• La possibilité de faire réaliser des lots de travaux (sur m point précis que l'on retrouve à de

nombreuses reprises dans un ou plusieurs bâtiments, la collectivité peut engager des travaux

groupés). Œar exemple : la mise aux nomes des mains-courantes et nez de marches de
Nombreux escaliers).
• Une réflexion globale sur les services proposés à l'échelle de la collectivité ou du patrimoine

et les liens avec d'autres bâtiments ou inffastructures.

_ -` . .+_ ,`_---` .\T__` c*-|\-_~L-__.._r_~..~ =\-.~,~`.-._*  _.-`~1..-_ ---. ``,.__ .... `.-  ` . 3|-,`L~~n `r--_.``.,_ -_. _`_.^. ` . ( -. ._
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II-3-Qu'en est-il des équipements culturels?

3-1-la cu]ture

3-1-1 Dérmîtion de ]a culture

La culture c'est un moyen de lecture du passé et du présent, donc chaque société a sa propre

cultue différente des autres selon son histoire et son avenir, c'est à dire la culture c'est le

cacher de chaque société.

De point de vue étymologique:

L'étymologie du mot « culture » vient du mot latin colère (« habiter », « cultiver », ou

« honorer ») suggère que la culture se réfere, en généràle, à l'activité humaine. Ce mot prend

des significations notàblement différentes, voire contradictoires selon ses utilisations. Le

teme latin « cultura » suggère l'action de cultiver, dans le domaine de l'agriculture en

pafticulier: cultiver des fleurs .... le teme de culture est également employé en éthologie.

Cicéron fi]t le premier à appliquer le mot cultura à l'être humain: un champ si fertile soit-il ne

peutétre productif sans culture, et c' est la même chose pou l'humain sans enseignement.
Dams l'histoire; l'emploi du mot s'est progressivement élargie aux êtres humains .on note que

le teme « culte » à une étymologie voisine (latin: cultus), et qui est employée pour désigner

l'hommage rendu à une divinité.

Selon l'Unesco:

La définition que dome l'Unesco à la cul"re est la suivante: «la culture, dms son sens le plus

large, et considérée comme l'ensemble des traits distinctifs, spirituelles et matériels,

intellec"els et affectifs, qui caractérisent une société ou un groupe social. Elle englobe, outre

les arts et les lettres, les modes de vie, les droits fondamentaux de l'êtie humain, les systèmes

de valeurs, les traditions et les croyances.

Selon les diffëmntcs apprœhcs:
-selon l'approche orientale:

Selon imam el-Ghazali: « la culture est la science qui oriente les gens vers le biens »

-selon Malek ibn nabi: «synthèse d'habitudes, de talents, de traditions de gouts, de

comportement et d'émotions qui donnent un visage à une civilisation:

La culture   est une ambiance, milieu ou chaque détail est l'indice d'un social qui marche vers

ui même destin. Ce n'est pas une science particulières réservée à une classe ou une catégorie

d'âge de gens mais une doctrine du comportement générale d'un peuple dans toute sa

diversité et toute gamme sociale »
-~--~--V`m~~ -~ |iËriôïkËTi-ri ~Ë-;ËÎÜ-bË----- "-~T-r ----- ~      4i
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« La culture est une ambimce, un milieu où chaque détail est l'indice d'une société qui

marche vers le même destin, ce n'est pas une séance particulière réserve a une classe ou une

catégorie d'âge de gens mais une doctrine du compoftement générale d'un peuple dans tout sa

diversité, et tout gamme sœial »

Selon I'approche occidentale:
-se]on Edward Taylor:

« La culture considérée dams son sens ethnogrqphique le plus large, est ce tout complexe qui

englobe les connaissances, les croyances' art, la morale, la tradition et tous autres aptitude et

habitude acquises par l'homme en tant que membre d'une société »

La culture est aussi envisagée comme regroupement de tous les trais humains qui peuvent être

transmis socialement et mentalement, plutôt que biologiquement. La définition de Tylor

continue donc d'envisager la culture en l'opposant à la nature.

Profondément amcré dans cette perspective universitaire, il envisager la « culture »au singulier

comme synonyme de la civilisation.

3-1-2-Lcs actîvités culture]lcs

Les finalités fonctionnelles de la culture sont:

-]a diffusion:

Activité tendamt à faire connaitre au gramd public des œuvres d'art ou de l'esprit dms des

espaces pam des media appropriés.

Exemples:
•Le spectacle vivant: théâtre, auditoriums ....

•Le spectacle enregistré: vidéothèque, discothèques, médiathèque, salle de cinéma ....

•Les expositions: musée, centre d'art, monuments historiques, bibliothèque et

médiathèque....

- la création:

Activité de conception et de production aftistique se dit par extension de toute activité

d'initiation de cette production y compris sa divulgation au public.

Exemp]e:
•Aide directe à la création: atelier d'artiste, salles de répétition et de démonstration

(musique, damse, théâtre .... )
•Incitation indirect a la création: exposition, spectacle vivant ou emegistre.

•--` --.~ ^-T~-||ii,=|ùôiïiËifiüiriîïüïiË~ --------- ^ --    42



2015

- ]a consemation:

Activité tendant à assurer la sécurité d'œuvre d'art ou de l'esprit, l'enrichissement et leurs

collections et la divulgation de ces œuvres au public.

Exemples:
•IÆ réserve du musée, d'archéologie, de livres, d'archives .....

•Iæ lieu de présentation: le musée. . .

•Les lieux de consultation: la bibliothèque, les archives .....

-la fomation:

Activité pédagogique spécialiste, ayamt pou objet d'apprendre à un public   particulier le sens

les œuvres d'art et de l'esprit.

Exemple:
•Fomation spécialisée: école de musique, école d'art ....

•Fomation générale: école des langues. . .

-L'animation:

Rarement défmi, l'amimation   c'est d' abord au niveau des petits groupes   qu'il est développé

et par là, elle se distingue fondamentalement des entrq}rises culturelles toujous envisagées en

Un échelon macro sociologique, son rôle est articuler les unités (familles, classe scolaire,

entreprise;....)

Et les ensembles conçus par les organismes programmateurs (quartiers, villes

Nouvelles ,..... )Son but et de remplir les espaces et les temps vides.

-la communication

Elle contiibue à la production de formation intellectuelle, remforce le contacte et les échanges

entre les différents groupes sociaux en renforçamt la cohérence avec le développement des

moyens et des modes de communication qui représentent un outil très impomt pour rompre

l'isolcment.

3-1-3-Définition de ]'équipement culturel

L'équipement cultuel est une institution à but non lucratif qui met en relation des œuvres des

Créateus et des publics afm de favoriser la conservation, la création et la fomiation artistique

Plus généralement la difflsion, les œuvres de l'aft et de l'esprit dams un bâtiment ou un

ensemble de bâtiment spécialement adapté à ces fonctions.

Les buts visés par la construction de ces équipements sont multiples et qu'on peut résumer

CŒme suite:
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-offir à tout le monde la possibilité de se cultiver et de pratiquer l'activité désirée.

-encourager l' échange d' idée, expérience, augmenter le contact entre individus.

-l ' épanouissement du patrimoine culturel.

-L'évolution du niveau d'instruction et de connaissmce.

-affimer l 'identité culturelle algérienne et favoriser le développement sous toutes ses fomes.

3-1-4-La classification   des équipements culturel§

•   par catégories

Nous distinguant 4 catégories des équipements culturels :
-Les équipements de l'mimation culturelle :

Théâtre.

Cinéma.

Maison de cul"re.
-Les équipemfflts de la culture publique :

Centpe cultural.

Bibliothèque.

Médiathèque.
-Les équipements de publication et de l'information :

Salle d' exposition.

Salle de documentation
-Les équipements des beaux-arts et monuments

historiques :

Musée.

Aftisamat.

• par types

-le palais de ]a culture

C'est un vaste édifice presque sanctifié abritant des

activités de grandes ampleurs, des associations, des

orgamismes et des services. 11 est destiné aussi à abriter

les joumées et les salons intemationaux et les

manifestations culturelles de grandes importances. Dams

la politique du pays il doit être obligatoirement dans la

culture du pays (500000ou l millions d'habitations).

]  Classification selon :

Fîgtire-II- 55 : Théâtr€ National Algéricnà
Alger.

Fîgure-H- 56 : Bib]Îothèqti€ natîona]€
d,A]8éri€

Figue-H- 57 : L€ Musée Nationa] des Arts
€t Tradîtîons Popu]aîres

Fîgure-H- 58 : L€ Pahis De La Cu]ture |
Mouffli Zakaria à A]ger
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-Maison de la cu]ture

C'est un établissement géré par l'état, et la municipalité, il

a pou rôle de rendre plus accessible aux œuvres du

patrimoine cul"rel. Elle est obligatoirement dams une ville
de capacité régionale.
-Centre cu]turel

Appellation incertaine et mal définie donnée à un

espace qui regroupe différentes activités culturelles,

réunies en général, mais pas toujours autour d'une salle

de spectacle.

Dams le politique nationale, un centre culturel est

obligatoire dans chaque « commune et chaque

arrondissement».

Figur€-H- 59 : La maison de ]a cu]tur€
de TÎssemsilt

Ainsi, on a deux catégories d'équipement culturel, l'un        Fîguc-H-6o : C€Dtr€ Cu]ture] a]géri€n(     )

intégré et l'aütre polyvalent.
- l'équipement culturel intègre

Regroupe dans un seul ou plusieurs bâtiments, et sous une même autorité des activités

culturelles ou artistiques différentes dans leur conception et leur publics, en vue de

décloisonner la conception des programmes aftistiques et d'élaŒ.gir les pratiques culturelles des

publics. Exemple : théâtre, médiathèque, bibliothèque. . .
Certains équipements intégrés rassemblent des activités culturelles et des activités de sports,

de loisirs et de fomation.
- l'équipement culturel pobwa]ent

Equipement culturel, souvent de taille modeste, conçu de manière à pouvoir aœcueillir dans un

même espace des activités cul"relles ou non culturelles multiples.
-Complexe de la culture

C 'est un établissement concurrent a une même activité

de smicture culturelle et se pressente sons fome d'une

cité multifonctionnelle dont l' activité est à vocation

culturelle. Dans la politique national doit être conçu à

l' instant de théâtre régional.

Compl€xe culturcl
Figul,e.H- 61 :

Abdelouahebsalim(                    )
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3-1-5-La culture et ]es équipements cu]turek en Algérie

1962 : la politique culturelle algérienne peut être récapitulée comme suit :

Les activités culturelle ne représentation pas le souci majeu de l'Algérie vue qu'elle venait

de se remettre des problèmes sociaux de la guerre.

La cultur€ apiiès ]'indépendance :

1963 : -création de l'office de l'actualité algérienne.

-création de l'union nationale des arts plastiques.

1964 : -mise sur pied du centre national du cinéma.

-ouvertLire de la cinémathèque d 'Alger.

-la poésie et la chanson fiirent dominées par la célébration de l' indépendamce.

La charte 64 : cette charte appelle à tiavers ses relations politiques économiques et

sociales à :

-renforcer les lieus culturels avec le monde.

-généraliser l 'enseignement aux enfants (6ans).

-généraliser la fomation professionnelle.

1965 : - le TNA support principal des diffi]sions et d'amimation théâtrale.

-les maisons de cultures en voient de création dans chaque chef-lieu de wilaya.

œréation des théâftes régionaux.

-création des centres de culture et d'infomation pour mettre à la disposition du public les

moyens possibles en vue de promouvoir l' infomation.

-l'école chorégraphique et dramatique de Bourdj EL-Kifane crée pour préserver et enseigner

l'aftpopulaire.
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La charte nationale : ¢uin 1976) la charte assigne à la révolution culturelle trois fonctions

primordiales :

-les directives de la charte de 1976 sont presque les arrêtés de 1964, seulement plus

approfondie.

1 dévlopper le réseau des bibliothèques.

2¢onstruire des maisons de cul"res pour jeunes.

3 -propager des institutions culturelles.

4diffi)ser la culture au sien des masses populaires.

La charte nationale de 1986 :

La conception modeme de la culture, l'existence d'équipements culturels variés, soutenus pam

un esprit novateur et le souci de servir les masses populaires en confomité avec les exigences

du progrès.

-l'appelles à diffiiser une cul"re de quàlité attrayamte et a développer et diversifier l'activité

culturelle, plus spécialement en direction des jeunes par le biais du système éducatif.

Plan quinquennal 80-84: seules les remmques concemant l' inexistence des textes

réglementaires concemant le secteur fiirent émises.

Plan quinquennal 85-89:

Seules certaines décisions qui out été prises.

-construction ou d'un conservatoire centrale de musique.

-construction de théâtre.

Objectffi5 1990 :

-généralisation de l'accès à la vie culturelle du pays.

-promotion du livre et sa muse à la disposition des gens.

-développement de l'activité culturelle surtout les lieux.
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3-2-Le loisir

3-2-1-Définition de loisir

C'est l'activité pratique dite: le temps libre; qui se définit par opposition au temps passé au

travail.

Les loisirs sont en général associés à des notions telles que: le plaisir ou le divertissement.

La défmition des loisirs est en fonction de l'époque dans laquelle ils s'inscrivent, mais en

règle générale ils ont toujours é¢é le reflet des sociétés et de leurs inégalités, les diffërentes

catégories sociales peuvent plus ou moins facilement se dégager des servitudes du travail et

ont ui accès plus ou moins aisé aux loisirs en fonction de leurs revenus.

3-2-2-Lcs objectiÉ§ du loisir

D'une paft, le loisir offie la libération de fome de fatigues physique et nerveuse comme il

pe-et :
-la récupération physique de l'ennui quotidien des taches parcellaire et répétitives par

l'urivers imaginaire du divertissement par le repos, le calme, un climat de détente, fetes

d ' ambiamce amicale.

-de sortir des routines et stéréotypes liés aux fonctionnements des organismes de bases.

-de reprendre contact avec la nature, l'eau, la verdure, par l'orgamisation de promenades,

sorties, excusions ..... etc.
-l'épamouissement physique par des aœtivités variées, le tennis, la natation, le Ping-Pong.

-l'épanouissement culturel grâce aux expositions artistiques et la lecture.

-la création de liens de communication à l'aide d'une équipe d'mimation qui dewa veiller à

favoriser au maKimum les contacts humains et cela se fait par l'intégration de la population

locale aux activités de loisirs.

D'autre part, il accélère la liberté du déplacement et la libefté du powoir créateur. 11 satisfait

les besoins psychologiques d'estime et de confiance en soi.
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3-2-3-typcs de loisir

Les loisirs se mamifestent d'une façon pemanente, s' imbriquent aux autres activités et dans

Certaines conditions, les dominent, on distingue:

-Le ]oisir quotidien-urbain:

Doit faire partie htégramte de la conception de l'habitat et devenir de plus en plus, un élément

Déteminant de sa structure.
-Rythme la relation ville-compagne et crée l'équilibre d'occupation et d.utilisation du sol dams

les établissements humains.

-Le loisir saisonnîer régional:

« Les vacamces » étroitement déteminé par les domées climatiques et géographiques,

Deviement de plus un élément prédominant pour l'aménagement du teritoire.

3-2-4-Les fonctions de loisir

Délassement: pour délivrer l'homme de la fatigue:

Loisir de repos, de silence, de farniente, des occupations sans but défini, sans objectif

impératif.

Divertissement: pour délivrer l'homme de l'ennui, loisir d'évasion, de dépaysement, du

changement et de la recherche ou l'imagination peut se donner libre cours.

Développement: pour délivrer l'homme de l'automatisme de la pensée et du confomisme de

L'action quotidienne; épamouissement de la personnalité. Œ ne peut pas isoler le problème

Des loisirs du concept du milieu de la vie de l'homme.

Conclusion

Aujoud'hui, et plus de cinquante années après l' indépendance nationale, une histoire

de l'action culturelle initiée par l'état algérien reste à écrire. C'est un domaine de recherche

assez pauvre en travaux, car obscure, un domaine où les chifffes et les faits sont épars, les

archives rares ou mal ordonnées, un domaine qui exige que l'on s'affiamchisse des clivages et

des préjugés sociaux établis.
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Introduction

Laissez-moi passer Œ. ' accessibilité)

Assiégé par les murs

Et pris en otage par les escaliers,

J'ai envie de sortir pour viwe !...

Laissez-moi passer, je veux sortir.

Rester tout le temps enfemé

N'est pas une vie humaine.

J'ai envie de sortir. Oui SORTIR! C'est
MON DR0IT.

Mais je n'ai pu jouir de ce droit

Cam vous avez failli à votre DEVOHI

De me faciliter les ACCÈS.

Alors je vais casser les escaliers.

Et tant pis si vous me prendrez

Pour un hors-la-loi.

Abdelkader Bentîr

111-1- Qu'en est-il de la Dotion d'accessibilité?

1-1-Définition d'accessibilité :

-La déf]nition de ]'accessibilité dans la loi du 11fiévrier 2005 (Art. L. 114. ) :

« Est considéré comme accessible aux personnes handicapées tout bâtiment ou aménagement

pemettant, dans des conditions nomales de fonctionnement, à des personnes handicapées de
circuler, d'accéder aux locaux et équipements, d'utiliser les équipements, de se repérer, de

communiquer et de bénéficier des prestations en vue des quelles cet établissement ou cette

installation a été conçue. Les conditions d'accès des personnes handicapées doivent être les

mêmes que celles des personnes valides ou, à défaut, présenter une qualité d'usage

équivalcmte. »

« L'accessibilité pemet l'autonomie et la participation des personnes aymt un handicap, en

réduisant, voire §upprimant, les discordances eme les capacités, les besoins et les souhaits

d'une part, et les différentes composantes physiques, orgarisationnelles et culturelles de leu

environnement d' autre part. L' accessibilité requiert la mise en œuvre des éléments

complémentaires, nécessaires à toute personne en incapacité pemanente ou temporaire pour

se déplacer et accéder librement et en sécurité au cadre de vie ainsi qu'à tous les lieux,

services, produits et activités. La société, en s' inscrivant dans cette démarche d'accessibilité,

faitprogresserégalementlaqualitédeviedetoussesmembresL.»

L - En Fmnce, dçpuis 2006, par les powoirs publics.
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-L'accessibilité, sur un territoire donné, se décline selon trois axes principauxL :

•     L'accessibilité de l'environnement physique, c'est-à-dire de l'environnement bâti et

non bâti, comprend l'usage des logements, des bâtiments et équipements publics et des

espaces publics extérieus. Par exemple, les centres de samté, les écoles, les stades, les

mairies et autres bâtiments administratifs sont des bâtiments recevant du public.
•      L'accessibilité des moyens de tranports se mesure en termes de déplacement. Chacun

doit pouvoir choisir son moyen de transpoft pour se déplacer d'un lieu à un autre en

fonction de ses besoins et de ses moyens. La voierie représente donc le lien

indispensable entre toutes les autres composantes.
•    L'accessibilité aux moyens d'infomation et de communication comprend par exemple

la signalétique dans les bâtiments publics ou dans une ville, les documents en braille,

l'interprétariat en langue des signes ou encore l'accès à l'outil intemet.

-L' accessibilité universelle :

L' accessibilité universelle sous-entend la création d'un monde où chacun puisse évoluer

librement, sams contraintes, et qui vise 1' aménagement d'un environnement géographique et

social dépourvu d'obstacles, pemettant à tous ses occupants, quels qu'ils soient, d' évoluer

librement et en toute sécuité.

Le terine << accessibilité universelle » comporte ainsi une double æception :

1 -Accessibilité a tout, c'est-àdire æcessibilité aux lieux, aux biens, aux équipements, aux

services, aux programmes, a l'infomation, etc. ;

2-Accessibilité pour tous, c'est-à-dire accessibilité pour l'ensemble des membres de la

collectivité, sans égard à leurs limitations.

1-2-L'accessibiHté œmme facteur d'intégration sociale :

La possibilité de se mouvoir et de se déplacer, aussi bien à l'intérieu du cadre bâti

que dans les espaces publics et les transports, conditionne l'inseftion sociale de chacun des
citoyens.

Comment s'instruire, travailler, se distraire, participer à la vie de la cité, nouer des liens

amicaux, familiaux ou sociaux, si l'on ne peut se déplacer et accéder dans les lieux où se

pratiquent les activités sociales, éducatives et professionnelles.
I.e logement et son aménagement doivent également permettre à la personne handicapée de

vivre de la manière la plus pratique et autonome possible.

ï -PDF : « Etat des lieux su la mise en œuvre de l'article 9 de la CRDPH en A]gérie ».
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L'intégration sœiale de tout handicapé est un défi pemament à relever par chaque pays

signataire de la convention des Nations unies du 13 Décembre 2006, relative aux droits des

persomes hamdicapées.
Une personne hamdicapée a droit au respect de sa dignité intrinsèque, la liberté de ffire ses

propres choix et de l'indépendance ; cefte demière se traduit par un déplæement autonome
menamt à une intégration sociale qui ne peut se faire que par son autonomie

Les hamdicapés étant des citoyens à pan entière. N'ont-il pas le droit d'une intégration sociale

perinanente et adéquate, leur mal étant continu et leur souffiance grandissante à chaque
moment, à chaque obstacle, une souffiamce quotidienne morale et physique ;

-    l'æcès, la circulation à l'intérieu du bâtiment (déplacement horizontal et vertical,

aires de rotation, d'approches et de circulation, repères sonores, tactiles et visuels,

signalisation) ;

-     l'usage de tous les équipements (sanitaires, cantine ,... )

1-3-L'accessibilité comme élément de confort pour tous :

L' accessibilité concourt largement au confoft offert à l'ensemble de la population.

Les personnes à mobilité réduite sont les révélateurs des difficultés ressenties et subies par

l'ensemble des citoyens dans l'utilisation de la cité. C'est ainsi que l'accessibilité constitue

notamment un élément impoftamt de la promotion des transpofts publics et concourt à la mise

en plæe d'une meilleure qualité de service qui pourrait être mise en évidence par une

labellisation (le label « tourisme et handicap » en est un bon exemple).

11 est très important de souligner que si les exigences d'accessibilité sont intégrées dès le début

des réflexions des projets, les réalisations ne donnent pas lieu à surcoût, ou dans des limites

très raisonnables, et cet élément de confort d'usage supplémentaire peut être générateur de

recettes fmamcières induites par une augmentation de la clientèle. De plus, des économies

peuvent être faites, notamment pam exemple en teme de matériels comme certaines
expériences tramways ont pu le démontrer.
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IH-2- Quel]es sont lcs normcs

(Approche qualitative)?

re]ativcs à la circulation horizonta]e et vertîca

2-l-Circulation horizontale « que fait le handicapé devamt un  cheminement en

d'obstacles?»

2-l-1-Nature du so] (revêtement)

Le sol du cheminement accessible doit présenter un contraste visuel et tactile par rapport à son

environnement.il doit non seulement pemeffle son repérage au pied ou à la canne, mais

également appofter une aide dans le guidage, sans pour autant appofter une gêne pour les

personnes en fauteuil roulant. Ces revêtements doivent de plus être non meubles car
impraticables pour les personnes en fauteuil roulant ou celles utilisant une canne. Ils doivent

également êtpe non glissants et non réfléchissants.

Figtm mi2 : Dallcs podota€til€ (dal]c d'év€ü à la vigilan€c/da]l€ d€
€onduite/dall€ d'information)

- Le revêtements de sol tels que le sable ou le gravier

doivent être exclus.

\t\+:ot£i=:=;:o:ætL:cr.ë:c.:oL£®:=ïL:£

1\
•..t.,,,\\\

F.I                \                 `.',       `,.,                 \d.#aneiFl..+...      \
\11

Figur€ m{3 : Fi] d'Arian€ Œand€ d€
sécurité ct de guidag€ rugueus€ ct dc flib]e
reüef pour vÎsualiser ]e chemînem€nt usue])

-11 est plutôt recommandé d'utiliser le gravillon collé pou les cheminements d'accès aux

bâtiments ou pour les allées de parcs. Ce matériau ne bloque pas la roue et empêche

l'extrémité de la canne de glisser.

Fîgu€ IIli4 : L€ gmvil]on collé pour ]es
chcmincm€nts d'accès

Fîgure mJ55 : Le
nwêt€m€nt d€ so] avcc le
sable

Figi]r€ mi6 : R€pérage dœ pili€ts
par un€ modîfication dü so]
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2-1-2-Trous et fentes

11 est essentiel que le cheminement ne compofte pas de trous ou de fentes excédant la largeur

de la roue d'un fauteuil roulamt ou de la canne longue d'un aveugle.

Les fentes doivent être plæées peŒpendiculairement au sens de la progression:
-la grille de caniveau à l'entrée du bâtiment sera choisie plutôt à maille carrée de 2cm

De largeu au maximum.

Figur€ Ini7 : Grillé d€ canjv€au à
mail[€ carrée de 2cm'

-la grille de là l'àvaloir placé

Figur€ mL68 : F€ntes parallèles
au s€ns de la roue du fauteuil
roulant

sur un cheminement sur un niveau du bateau sera posée

Avec les fentes étroites perpendiculaires à la circulation.

Fîgur€ IH69 : Fentes
p€]pendîculæires au s€ns de
la roue du fauteui] rou]ant

2-1-3-Pentes

Le cheminement' doit comporter des paliers de repos horizontaux (d'une longueur de > 1,40

m), hors de tout bbstacle et de débattement de pofte. Ils doivent être préscmts devamt chaque

porte, en haut et en bas de chaque plan incliné, ainsi qu'à l'intérieur de chaque sas. La pente de
cecheminementdoitrépondreauxcaractéristiquessuivamtes:
-si la pente ne peùt être évitée pour ffamchir une dénivellation, elle doit être infërieure à 5%.

-si elle dépasse 4%, un palier de repos est nécessaire tous les 10m.

- les tolérmces

exceptiomelles :

•    8%surune

longueur

infërieure à 2cm.

•     12%surune

longueur

inférieurè à 0.50m.

EEED

Pdi.rd.ftpo`   ..-

Gæd. cqps péhm"e ri 4rilé dc haqm > O.JO m- Chasse rouer.€oDBndé

."„„          L„l'_-i-T,__i,li_l,l,l,l,I '11
111

'11111 111

1             >  JJon
L--1... ds.`..: paÉœd.rms ± l.40bùhfbtisl.sl¢m,       ' -     Paüqd®rqos

tdéraDe. ®|.qdmd.: S... si lmgm < 2n
t¢   12.`'. ældgp.tB< O.h.

Fîgtir€ m-70 : Lœ camctéristiqucs d'un€ p€nŒ
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-la protection par un gande¢ops des ruptures de niveau supérieur à 40cm est particulièrement

importante pour les personnes circulant en fauteuil roulant et pour les personnes ayant des

déficiences visuélles.

2-1-4- Devers
-Dévers inférieuL ou égal à 2 % et si possible infërieur à 1 % en

cheminement coùrant. Audelà de cette pente, le fauteuil roulant est

déponé et la per§onne handicapée est obligée de compenser en

appliquant une ftrce différente sur chaque roue de commamde

mamuelle afin d'éviter la dérive du fauteuil.
-Dévers supérieù à 2 % tolérés mais sur de très courtes distances.

2-1-5- Rampe

Pour les handicapés en fauteuil roulant emprunté une rampe est

une nécessité pour fimchir une diffërence de niveau.

Pour les personnés valides, qui pourraient prendre l'escalier, ce

n'est qu'une queStion de choix.

Cedoubleaspec¢objectifetfonctionnel,subjectifetesthétique,

doitêtremaintenLlorsquel'onconçoitl'aménagementd'une

Figup IH-7l : Dév€n

Figure IH-72 : Rampc d'a€cès d'un
immcub]€

rampe.                 ,
-Larampedoitcbmporterunemaincouramteouungarde-copspréhensiblenedépassepas

::s:=n:ulreesàdjïït,:si:tu7r=oduori:eàeeni:é:,e:treTàe5Ï%:::urir:icqhu::o:o|:efi(:ruïnu:l:epsente®

paliers de repos. 1
1

Les rampes d'acdès doublamt les escaliers sont indispensables, si l'accès de l'immeuble n'est
1

pasdeplainpied:auxhamdicapésenfauteuilroulantetàlaplupartdessemi-ambulamt.

2-1+ RŒsauts |
Ilestpréfërableduelecheminementnecomporteaucun

ressaut,sicen'estpaslecas,lahauteurdesressautsnedoit

pasdépasser2ch.Ilsdoiventavoirunbordarrondiouun
chanflein,etdoiJentêtreespacésd'aumoins2,50m.

Figtip m-73 : L€ scui] ædmissib]c d'un
nssauù
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2-1-7-Batcaux   i
1

1

Abaissementsde)trottoirpourtraverséespiétonnes;Ilpemetderéaliserlacontinuitédu

cheminementprJticable,etrésoudreleproblèmedelatraverséedelachausséedepuisle

do«oir.1,20m+inimumhorkomlpourlapaftiesituéeàl'arrièredubatiau.Pomles

rampamts:pente|12%maximumetobligationd'unsignald'éveildevigilance(dispositif
1

podotactile) sur tbute la largeur du bateau et à 0,50 m du bord du trottoir

Fîgure IH-74 : La dis sition d'un batcau

2-1-8-Parking   1

Nombreetemp+cement:

Encequi¢oncemelesplacesdestationnementàladispositiondupublic,uneaumoins
1

doitêtreréservéèauxpersonneshandicapéesetaménagéeenconséquence.Cetteplacedoitse
1

Trouverdepréfé+enceàproximitédel'entréeauxfauteuilsroulants.

Uneplæedestationnementestréservéepourpersonneshandicapéesdanschaquepæking

(Àraisond'unehlacepou25placesdestationnement),chaqueplaceseramarquéedu
Pictogramme po+r fauteuils roulants qui signale que la place est réservée exclusivement aux

Persomeshamdi¢apées.

Aménagement: 1
1

1

La surface |du sol doit être plane; la pente éventuelle ne doit pas dépasser 2C/o.pour le
1

parcagepependibulaireouenbiais,Lalargeurdelaplaceserad'aumoins3,5m.pourle

parcageparallèle;lalongueudeplaceseradeo,8m,enomeunespaced'aumoinsl,4mde
largeur sera réseJvé le long du véhicule, côté conducteur, il n'y aura pas entre cet espace et

1

place de stationnèment de différence de niveaux.
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Figun€ 111-75 : Encompi.ement de h place de stationnement
1

2-1-9-Entrées et sorties

L'autonomieestbprivilégierpourentreretsortirdubâtiment.Lespersonneshamdicapées

doivent pouvoir +epérer sans difficulté
1

où sont situées lés entrées et quel est
1

leumoded'utili§ation.

Lasignalétique,Sonore,visuelleou
1

encoretactileest|l'outilindispensable

pourepérer,co+prendreetutiliserun
1

dispositifd'accèS.

Si la largeur nécéssaire n'est obtenue

quepælajuxta+sitiondedeux
vantaux, il conviént d'en vérifier la

Figue m-76 : Entrée ct sorti€ d.un ERP (signalétiqq€ soDorc
et visueue)

largeur, le bon fibnctionnement, la facilité de préhension par les personnes en fauteuil roulant.

Lespoftesàtamboursontgénéralememtinffamchissablespourlespersonnesàmobilitéréduite

et les personnes àveugles. La mise en œuvre d'un mécanisme plus approprié, en accès libre,

seraappréciéeetlsouhaitàble.

Si l'entrée comp¢rte des manches, il est nécessaire de prévoir une main couramte, ainsi qu'une

rampe d'accès. Lés plans inclinés avec paliers de repos sont indispensables aux personnes en

fauteuil, mais au5si utiles pou les personnes âgées ou fatigables.
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2-1-10-Largeu+ du cheminement
1

La largeur minitnale du cheminement accessible doit être de 1 .40m libre de tout obstacle afin

de faciliter les cLoisements. Lorsqu'un rétrécissement ponctuel  ne peut être évité, la lffgeur
1

minimale du chèminement peut, sur une faible longueur, être comprise entre 1 .20m et 1 .40m

demanièreàcohserverunepossibilitédecroisemententreunpiétonetunepersonneen

fauteuil roulamt,; une largeur de 1 .60m sur les cheminements ftéquentés et une largeur de

2.50m su les trbttoirs.

Figur€ IH-77 : Ia 14rgcur dcs €h€mîn€m€nts

2-2-Circu]atioh vertica]e: « que fait le handicapé devant un escalier ?»

11 existe plusieu+s moyens de fimchir une dénivellation :
1

-par un dispositif architectural comme la rampe ou l'escalier.

-Parunedispositionmécamiquecommel'ascenseur,letranslateuroul'escaliermécanique.
1

Ils ne sont pæ t¢us accessibles à la personne en fauteuil roulamt, le cas de l'escalier. On utilise
1

Alors l'ascenseur pour ffamchir de gramdes dénivellations et le translateu pou les petites,

ceux-ci sont facilement accessibles s' ils sont conçus avec des cotes d'encombrement du

fauteuil roulant
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2-2-1-Ascenseur
-un ascenseu dbit être muni d'une pofte d'entrée d'une largeu

de passage minihum de O,8m.
1

-Les dimension5 minimales obligatoires sont de l m
1

®arallèlement à! la porte) et de 1 ,3m Œerpendiculairement à la

pone).
-les commandes( de l'appameil doivent être situées sur le côté de

1

la cabine à la haùteur maximum de 1,3m.
- les précisions d'arrêt de la cstine (entre le seuil de la cabine et

lepaiiŒ)estde2cmaumaximum.
1

-les temps d' ouverture doivent être suffismts pour
1

le passage d'un fauteuil roulant. Les portes
1

1

coulissantes sont obligatoires.

-laportepalièreldel'ascenseurnedoitpasfaire

face à une voléel descendante de l'escalier.
'

-lechangement4erevêtemmtdesoiaupaiier,
1

l'annonce sonoré de l'arrivée et de l'étage, les

hscriptionsenbrailleàcôtédesboutonsenrelief,
1

pemettent 1' autbnomie des personnes Déficientes
1

vi suel les.             \

Fîgi]re 111-78: Cabin¢ d'asc€ns€ur.

Fîgur€ IH-79 : Coup€ d'un as€€nscur a€cessib]c à
p€ponnœ handiœpées (mot€ur^risuel)

2-2-2-Rampe nlécanique
\

L'intérêt de ce dispositif est de pemettre le déplacement sams fatigue de ce qui roule, comme

le fauteuil roula+t, sur une pente plus fofte que la rampe
1

statique.

pou une facilité d,utilisation de celle¢i et en toute
1

sécurité par les personnes circulamt en fauteuil roulant, il

faut observer les' précautions suivantes :
)

(

-Une pente limitée à 10%, 8% étant considéré comme

confortable afin d'éviter le basculement.
-Une lan:geur inférieure à lm pour empêcher le glissement

latéral et le coinbement du fauteuil.
Fîgur€ mBO : Rampe mécanique

- La réalisation des flancs en tôle ou en glæe pour pemettre le glissement.

- Une vitesse de défilement de la main couramte étalonnée sur celle du trottoir roulant.

-Pasderessautludépartetàl'arrivéedelarampequirisquedebloquerlesrouesavantdu
-ri-Ëriüï-ri+bËL Ëïrii5;'ËübË
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1Fauteuiletdeppovoquerl'amêtbrutaletlebasculement.]

2-2-3-Escalîer  !

Lesescaliersco+stituentunobstaclemajeurpourla

circulationdesbersonneshandicapéesauseind'un

bâtiment.           ,

11estimportantd'avertirdelaprésenced'unescalierpar
1

une bamde de mitériaux d'aspect evou de couleur
1

contrastés marq+amt le chamgement de niveau, en

l'amorçamt au rioins 1 m avamt l'escalier.

-11estrecommahdédeprévoirunpalicràchaque

Fîgure mBl : Réaménag€m€nt d'un
œcati€r d'æccès æü ler étag€ ave€ mz d€
marches contmstés et maîns courantes.

chamgement de dire€tion.
1

Lesescaliersdoiventêtreconfomesauxprescriptionssuivantes:
-Une largeur minimale de 120 cm s'il ne comporte aucun mur de part

et d'autre, de 13Pcm s'il comporte un mur d'un seul côté, de 140cm
'

s'il est entre deùx murs.
-Unehauteurmkimaledesmarchesdel6cm,

1

- Un giron des marches de 28 cm,
1- Une main courante préhensible de chaque côté des marches et
1

1

dépassantlesprçmièresetdernièresmarchesdechaquevolée.
-Un nez des marches bien visible non saillamt et utilement signalé par

une opposition de couleu ou d'éclairage.
-Pour les personhes malvoymtes, le changement de

revêtement de s¢l  entre la marche palière et la première

mamche de l'eschier constitue un excellent rçpérage. La
1

première mamchè et la première contremarche sont plus
visibles si elles Sont contrastées

LGrosbois, 1996, p : 102

pæ rappoft à l'escalier.

Figur€ IHÆ : Un€ band€
dc matériau d'aspcd
mærquant ]c chang€m€nt
de nîveau

Figur€ mL83 : Dépassem€nt d€ læ maîn
courûnte au début et à læ fin des
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2-2+Trans]atéurs:
a-Appareiié]évateurverticaie

L'élévateur vertical est beaucoup plus adapté aux personnes dépendantes d'un fauteuil roulant
1

Lorsque la diffé+ence de niveaux n'excède pas 1.20m, il n'est pas nécessaire de placer
1

l'appareil dans ùne gaine et d'installer une pofte palière au niveau inférieur, à condition que la

plate-fome soit équipée en sous-face d'un plateau sensible. Ce dispositif arrête la plate-
fome  quand uh obstacle se glisse en dessous.

1

Lorsque la diffërence de niveaux est comprise entre 1.20m et3.50m, on a deux solutions :
-Encastrerlapla[e-fomedanslebâtiduprojet,lagainedelaplate-fomes'adosseà

1

l'escalier de façon à réunir les circulations vefticales et à faire aboutir, ensemble, ceux qui les

empruntent.       i

-LaisserlaplateLfomelibredubâti,enréalisantunecolonne,vitréetotalementouenpartie,
1

1

Reliantplusieursniveaux.]

:i:€r:cErË;€AapËaar]:iét];:aqr:Fà3:#md
Fîgur€ m" : Appar€ü
é]évateur v€rticd dcss€rt€
de niv€ai]x allant jusqu'à
120m/ 350m.

Fîgur€ 11185 : Appareil
é]évat€ur v€rtica] dcsser€e d€
niv€aüx al]abt jusqu'à 120m

b-Appareil é]évateur oblique

L'appareilseplïcedansl'escalieretsecomposedetroiséléments:
- Un rail de guidage.

-Unmoteuréleétrique.

- Une plate- fonhe ou siège (repliable).

LNome NF P82-222-Juîllet 1988
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11 en existe deu{ types, à rail de guidage latéral ou suspendu.

•    Les app4reils à guidage latéral :
1

Sont les plus co+mts, ils s'installent dans tous les types d'escaliers :

droitàpaliers,à+oléedouble,balancéouàvis.Larotationdelanacelle
\

jusqu'à 180° et st}n repliement pemet de la mainterir en dehors de
i'escaiieriui-méme;ieraiideguidagesituédansiepiamdeiabaiustrade

1

s' intègre avec la main courante.

•    Les app+eils à guidage suspendu :
)

S ' installent dan§ toutes les configurations d'escalier, même

étroites : le rail de fixe au plafond ou sur une ossature
)

1

indépendamte. Malgré l ' appréhension de la position suspendue,
)

1

lesystèmeestfiàbleetfacileàutiliser.]

Figurc m" : Appar€Î]
élévat€ur ob]Îqu€ à guîdagc
lætéræ]

Figur€ m87 : Appaneil élévatcur
ob]Èqu€ à guidag€ susp€ndu

Conclusion        i
1

D ' une manière dénérale, les circulations intérieurs Qiorizontales/vefticales) être non

seulementaccesSibles,maiségalementsansdangerpourlespersonneshamdicapées.Le

cheminementdoitêtrefacilementrepérablenonseulementpourunepersonnemalvoyante,

maisaussiparuhepersonneayamtunedéficiencemotrice.11doitêtreutilisabledemarière

autonomepartoùtepersonnehandicapée

îNome NFP-8226
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CHAPITRE IV :
raluation de I'état des

|]|¢bupx|isceariaopLp:TtannotrsTTs
d'Lccessibilité aux ERP



Cette étüde vise à nous permettre de collecter des données et de mieux comprendre la

situationréelledespersonneshandicapéesdansleséquipementspublicsauniveaudeiaville
1

de Jijel et ainsi ¢e développer des programmes de sensibilisation.
1

1

1

1-Poui-quoi réaliser un diagnostic sur l'accessibilîté ?
1

L'accessibilitéesteneffetuneétapepréalableindispensàblepourl'accèsaux

différents droits services. Elle présente de même de nombreux avamtages em tant que

méthodologieet|processus:
-L'accessibilité     ncement tous les types de déficiences, mais aussi une population plus

importantequelespersonnesensituationdehandicap:personnesâgées,personnesdepetite

:ufl:]:'qmu=iùtï""Pmmœàmobilfffflft,æit"mbusiœŒ
-L'accessibflité+etdes'apprpprierlesnotionsclésdeconcçptionuniverselleetdeconfoft

d'Usæei,Întér&|d,undiagnostcestdgaborddeprésmtœuntiatdeslieuxdœobstacLœ

empêchmtl'acc}èsauxpersonneshandicqpées.Ilestaussid'établirdespropositions

d'méliorstion,iuipewmtêtm:
-Structurelles : riodification du cadre bâti en appliquant une modification architecturale (ex:

)

construction d'uhe rampe, ajout de signalisations adaptées, pose de main courante ,... ).

Orrisationnelles:modificationdel'organisationdubâtiment(ex:dedégagementau
!

Rezde-chausséèd'unserviceaccueillantdupublic).Cesmodificationspeuventêtremoins

couteuses,maÉhécessitentunetrèsbonneconnaissancedufonctionnementetde

l'organisationd'|mbâtimenvservice.
(

2-Diagnostic :   !

Ceqpe+aæostcestœncemesurlamaiændeŒmiredanslavflledeJijel.naéœ

élaboréselonla+émarcheAPC(Accéder-Pénétrercirculer.),construiteautoudequafte

éléments :           ï

•    AËçÊægË± : arriverjusqu'au service ou l'on souhaite se rendre ®roblématique de la

signdéti+e,delavoirie,eœ.)

•    PéËÉËËÏ : pouvoir entrer dans les bâtiments

•    Circuler pouvoir se déplacer à l' intérieur des bâtiments

~riÈriïâï-riË-`Ù-É.`ri-ri--Ë.-ËïübË-~---~-



I

I

I

I

I

I

1

1

I

I

I

I

I

I

1

1

1

I

I

I

I

ÏF.-EÆ       ,..` ,.,,. ` ..,-,,.-,  `    `  -`.`,  :,.     \..1„
•           La maisbD de ]a cu]tui€.

localisation Obstacle n°01 : absence d'un cheminement emérieü accessible pou les

handicapés moteu et visuel.

Difficulté globale :
.

!.'

-'--     .Æ  œ    .,+    #,    .

__       ,.*     yffi ~  `,  -`' NO Relevé des nomconfomités préconisation

t

-~`Tbt

Ltltù 1-2-3-4- -Absence d'un cheminement -Repérage des éléments

"-` i'-€*+,t
i H- usuels accessible de structuramts du

•,f l'accèsterrainjusqu'à chenrinement pau. les
++_:ïHï 1'entréepmcipaledubâtiment,, mdvoyants

`,.Ï-:?..--'

-- -absence d un Cheminementourepèrecontinucontrasté ËËHP~-°-mœ+1

tactilement et visuellement.-Présenced'undispositifd'éclairageducheminememt.-Aucunraccordementaucheminementd'accès(ressa"sÆ)ateaux) n"tk-=\=E,,`.Z:"fbt"
1

-'      `±SS `: , :,

-,--ü+iffù.L ïiï -üiËË= ' -_EHEË=-ü,1>-`-

-f,,        .    ,       Ï`ï. : 2om

ræ`æï-v-`

ï;    -   :-',-`,-`_,:,^ î-   ;`:SJ/-  -
À'

`._         `     ,d

`

1.60m

--____

`Sê`                                           Lh. •:Ël  û\éI-=+..P:_-,ï`.*É--.È, ~
•~              `.ËÂ

1`` lî,+  ù,

`.an`

J`
1\

.J 1-  J_`r,

!T

localisation
1

Obstacle n°02 :

!

Difficulté globale : absence d'un statiomement pou hamdicapés.

NO Relevé des non-confomités préconisation
•\     -~_*+-..^ri,.,,.-        -.'f

ü          ïË`=fl_.i-_

j-. ® .

1- -il n'y a pas de places de -Pour un stationnement :
stationnement réservées • de 1 à 24 places = 0 place

pour les personnes réservée ;•=-•`1 -=y,
+.,Ïrt£ïçft' handicapées.-ilexiste48plæes de • de 25 à 100 places = 1 placeréservée;•de101à200plæes=2plæesréservées.•de201etplus=aumoms1%desplacesréservées.

\•+.J-._ _ !iËH~--`,,.'-,;__
i&;'

ï;i

:È;'   -l, Ï±    læffi,;l/", -  , - --::,             .   -îff ~L-   \_

# ï`ï<ïï\\ïïÏ¥Fr#iffiH.ù
1                    ,l,ÉL:J..~~.

¥-

;{?.         .

'`;v"    \     _j#f  ?ù<
fïtl`/fl-I

1

statiomement.

m{E...LË-!ma-s_J1ü-*-ËZËPb-d-ri..npt-ilfautprévo=uË=arcours  6

-riËriôï-rii5Èfriiiii5;ËïiïFÏ5Ë`~-



11

2-3-
-il y a une absence de sans obstacles entre l'aire

6

cheminement accessible et de stationnement extérieur
les parcours comportent denombreuxobstacles.-Leproblèmedelatraversée et une emtrée sans obstacles.-Signalisationdes£."Üœ

*               -¥&,Ç,à:
~k

_\_\

AÎï;f`  ,/ `\`,,=  -   `_f  -<c;,'-' de la chaussée depuis le
;  _ l`'-#!m\_           i  2ttt,n•_13oŒ            ii

trottoir se pose à _  `HÏp-

7É              J£=é`.,,®`- cause du manque de bateaux Sg=SSP >`T , t - .--.cæ=,*yn,T..                 ,çz

.-Jl =,.,,.,.-d

qui assurent la continuité de
c#       7  .r  T`.`.~  ¥*Ê;ï;=`,\ï4`dïm'`1•~S

lË," •    ,'J+`+   ,,..   ,             ,t)-t..  `  ,ï¥*Ë;,?JîS   `                          `                      ,-,:,,-`-,r_4L_-..H __. ~  + cheminement.
1•SJ'+j.!_

Ææ      '    *       `

1
(Absence de l'Éveil de

•,=J?-J`.,X-,.>.~rLst!£ï

f    ``.         -',.{     `       _-È

•¥    -l:SJ:'::, vigilamce des piétons, de1igneguide(dallesstriées) etdeladalled'infomationssouples.) =-ïxÈ-.-+`'^`L: ~   `=;±&ri\`,.                      `:,.jïù=;*\ `-W:;-fïÆ-:,.t\ '`Ucroisementsvéhicules/piétons.

-1++``

+++ S..ù JE --  _

¥,?

1

locàlisation Obstacle n°03 : absence d'un sol adapté pou handicapés.

Difficulté globale :

NO Relevé des nonœonformités Préconisation
•`#`

:#'æ.é.1I--`ï_`Jr-,T, ,

Ïïàü•..`-``ÜB=S*...*

J
1- -le revêtement du Solde  la -Sols non meuble, non

cou d'accès  est 8lissamt. glissamt nonréfléchissant et sansobstæleàlaroue^,ræ+-,            `•.~,`S_`,,-,À®?'r`:_3"ï
•                       S-`          --

.-+i*l_

Ei-

1

Ë É                .`,``=i, `,i- j- ,- )'I__  _`:_.__,_-
--    S     y,---L=`=,--/5æ-        .,1

`,Ïë-` (`   .                                                                         -,J=_Z2¥-.1--}r-----,j[],     ,----~ïJ
_    -._,      .             .     <    ..      ^T,_-_           1;_

•,     '.     \_E¥¥"F_  ``..,/            i  ,-\^`....:,i:   \ïÎù,,.`i¥,`,t?¥`*=v`  ^
-``ç\.\,~,1#ËËÏËÊæËËËË¥ïl

•,-7 •_t`,#}1

=:ï`rr-f~:::,-,-,

Ï-         -          ,:i-,Î=`:

-:              .           :`

`il`¥;:t:îrj},,_1

1

Localisation Obstacle n°04 :l 'entrée principale de la maison est inaccessible.

Difficulté globàle :
',,_

?1:+
NO Relevé des non¢onfomités préconisation

g*c '£..
ù_..-.``-

'  ,il;-

1-2--3 -Entrée principàle de -L' entiiée principale doit^,\,1_______L_____±•,    ,    .*   .8--,,i``\,ry,-+J{+t

Ë, l_lï Ë

•--* Æ,wiii J l ' équipement est difficilementrepérable. etre  facilement reperable._t.Ï?ï-¢\'=J`,,>,.,-À<?+,:``,+#æ-,¥:.--.,,-."

+ÀP--,"~--`,Ll~'+_,- (ü.cJ`
-absence des dispositifsd'accèsaubâtimemtpaŒ. m

Signal sonore et visuel   Accès
•     `       ï             Ï:u,`È€¥ïÈîiFË`J    '

\1
#

i-iÆEEHæH.     . „  `Æ.iÈ]=:--F.r`¥,Ï~,.-
.'r

`ï.,,,1
lJ,-,

t,'J-_'-J\\È-\\ùT>`^`,,>.'S}F`ËÆEBEE±•,J-.ü-Accèsprincipal

!

_._ _,_=_. __ ,__-__-, -___`_1~__ ,,__  _ .-__------J--l-"--+, r-_-------} -r u<-----_`.= .-   -.-       '  .

MEMOIREDEFIND'mDE     g



L'ACCESSIBILITÉ HORIZONTALE ET
VERTICALE PARTOUT ET POUR TOUS

2015

1

principal non accessible (Uhemarcheem^hel'accès) accessible em continuitéaveclecheminement

61

1   -,-`   ''±

Pec
accessible.-Présencede rampesd'accès<5%.

u -.\

~,.,"ü„Jis::.,,'=`:.'..*,,,.

9:Ï*•!
_.3i  æ

/``T,,,Jj-`.

r±1.
î,                                            i                                                   -p        (•Â:_.,r'

+rÆ?xï}fç,

•;-..-,

•î;

!

I,+, +*           ,L.?,       .,t?+7!         y `,,-;

T,      -^{                     u'''-ï,

-+\**,.-
1-`

````R``

<    .  +,:.`;._î¥r<  *:

7?ËÈË. f  :_ë£,-.` _;-,    -J    T_'Ï,,.`,._'-.ï:';-æ;i fË,Ë,f{Î -ïï*ïï
1Ë£.: i

":`„R              :ël':';f:+`:\:  ç+;`1=J.``.,ù

localisation Obstacle n°05 : absence d'un repère visuel contrastés et tactiles

(circulæion horizx}ntale)

Difficulté globde :

•Ï!y

Ët/=
Ëffit-i.,

À#  _`_<;Ji

NO Relevé des non-confomités préconisation

rairil-.,:     .

-+
1

1'tti__:

Æ 1-2-3-4- -le revêtement du Sol àl.intérieurdel'équipementestglissamt.-Lesobstaclesdanslehall -/-Cheminement libre de tout

1      '-., -_S,Jip.-

ï"•,J<-:.,=_*,..
ti. î.. l_^ï" i'JT+--

•.   '€ -. ..,.àïæiiËËÆ±\,ï`'

Ï` d'accueil pou les personnesaveuglessontmultiples.-absenced'unesignalisation obstacle :Repérage visuel, tactile ouparprolongementausoldesélémentsimplamtésouensailliedeplusdel5cm.-utilisationdusymbole

Éî'F

I
--,        ,"

_*L

d'emdée et des espaces intemational d' æcessibilité
intérieur pour tout type de Pour :
hamdicap ®raille, signal • cheminements praticables
sonore, signal lumineux, (enùée, couloir. . .)
marquage au sol, • w.c. accessibles, douches

panneaux...).-Poignéœdes portes sontdifficilementpréhensibles(saufcellesdelasàllede adaptées....1',---::----=Ïi_ffi'-PoignéesdesportesFacilementpréhensibl

-eset

:,`à`g/-,,,--ÉSËà

Æ.`•g,,       ^-,-A'

S-,.`ft=Lr_i`,J

ù#,

_T

£-`T_ffi,•\+r"T*

-iï:Jï`.'lï.,`+.ü1

::`Æ

t`,r_.j , `_3.`#•*`-':.;a`;!.,,1`:`;.,Ï,j,:'`,Ï,-hi,,*,

•'       r    ,îi'  1-i,,-,--:} ;i

spectac                                                    , `.:fi  -`4"le)           •Ï%m-,t:,ü*.,ü`''-ï,+`+J`.ü1-^
Sans                       ,.rotationdecetœ,.j`

•Ë'`*`•~,¢r'/æ*rJ,;ÎJ

•ïï.g!--\,•^J,~¥ï-',
1.i-._`_+•.J*

S,.,`-*-•_+

derière                               t,j,•Ï,i-'-`ï=Ï,;T\,,-3',,,-i:,É.`=*i
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2 1-1 é]éments L

Lesélél
e commande:

ents de commande seront placés à 1 , 1 m au maKimum audessus de la surface

dusol;ce«esur+aceseraaccessiblesansobstacle.

b:ek:
Jt

Un espace li

éléments de

2-1-2 guichets

e largeu de O,7m au minimum sera aménagé de part et d'autre des

lamde.

plan de tmvail:

sontàd:s°is:Î:Îe|::¥:md:eïti:hee:°a:P:::sdemvail
satisfera atK €

-surface horiz

ïË::Ë:Ï

Ces:

imdetravailnedépæserapæ0,9mau-

accessible
-pour une

guichet ou du p
dessus du sol.
-pou une utilis

de travail coté `

du sol. En plus,

de placer ses ja

ati

+1ü~

J"_1,ff.ï!JJd'.-

- ._,- i-_?
_++

Fîgurerll- 49 : Gui€h€t €t plan de trwaî]

ion en position assise, la hauteur du plan

ïËi:r

iïHiï

sera de O,72m à 0,76m audessus

pemettre à la personne hamdicapée
sous le plam de travail, on

p ü:L.in «u' -`:-*nirÀ.,f'q,J-é *P;ü-:î,`l
r!lœÉ a:±t2LÈæ±    `:ï-=* L-     ._vïï

/t\
_-__        i ç`.--_ `, ,

u       j     .'ïéS.-`'Ï

!J_£

•      I        Ülb.Ü=Ïœn.        I    _
_      æ*-à±`Ï*+.S\*+       `

Figu]c+H- 50 : L€ nîveau nécŒsaire aux
handîcæpés mot€uis €t malvoyantcs

aménagera une hiche d'au moins O,7m de hauteu, 0,6m de profondeur et O,8m de largeu.

s té[éphoniqucs:

oupes de téléphone publics, l'un au moins doit

2-1-3 instilla

Dans 1

i::;:::|t:,::i:|:eï:i::::;:::tst::ee:it:eïpei::=e:,t::Leau
e largeur et 1,25m de profondeur, elle seramoins aura 1,2

muried'mepoïedeo,8mdelargeuouvrantversl'extérieu.

F::
2-14cabine d'
Dans un groupe

+
::ï::':t:lpeuïo

doit satisfaire
-surfæe utile

a8e:

> cabines d'essayage avec rideau, l'une au moins

exigences suivantes :

imale : 1.40m xl.40m ou 1.20m x l.80m.

rizontale à 0.90m audessus du sol.
-barred'appuivLfticaledeo.90màl.80madessusdusol.

-siègeettiblei.

Figurqll- 51 : Cabin€
téLéphoniqu€

MEMOIRE DE FIN D'ETUDE
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2-2-EspACEs 1 ET LocAux pARTlcuLmR
2-2-1 locaux

Les ]oc

général, d'
Les bâtiments

dispositions d

l,es locaux sai

itaires adaptés aux faüt¢uils roulants:

sanitaires comprennent ici d'une par les WC des bâtiments publics en

ian les cabines de douche et les vestiaires des installations sportives.

lics doivent disposer d'au moins un local saritaire confome aux

igures ci-dessous. Ce local doit être signalé de façon appropriée.

ires adaptés aux fauteuils roulamts seront confomes aux spécifications des

Ëe:
FiguroH- 52

Lég€nd€ d€ la figu

A cwette de WC ii]
-de préfirice avec

ons €t disposîtion du WC

52=

ùasse
-la chasse d'e" peut

-soft m uffisera me

-soit on utilisera tme

de O.75m aü m

B lavabo arrondi

C pofte placée

porte ouvmt VŒ i7
D'me bme d'qppui
E barre d'appui rab

F port¢-papier sous

G tablette à proxinri

tablstte petft

H mimir, bord ir

1 pou por[e baffl

J porte-serviefte.

d'eau en applique, s`ir la cuvetie, saillie minimale de la cuvette O.65m

ement êtpe encastrée, dans ce cas

prolongée (de O.65m au minimum), avœ dossier en saillie de 0.15 à 020m paD rppor[ à la paroi.
e couate, posée sur un dotd}lage en saillie de 0.15 à 0.20m par iapport à la paroi, et d'me largeu

au faüteuil de s'engager au-dessous, haLdeu minimale sous le lavàbo O.70m.

:s deux endroits prévus. En principe por6e battante ouvmnt vers l'extérieu, sans feme-porte. Une

rieu n'est admis.

L ou deux barres d'ppui (une verticale, ime horizontale) fixées à la paroi, à côté du WC.

le du œté libre du WC.

bam d'appui fixe.

du lavabo, pemettmt au ffiuteuil de s'cmgager aüdessous, hauteu minimale sous la tdlette O.70m. I.a

Eper le lavabo.

u à 1 .00m maximum au-dessus du sol.

manuellmmt : poignée fixe, coté fiches, hauteu audessus du sol O.75m.

MEM0IRE DE FIN D'ETUDE



I

I

1

1

1

I

1

1

I

1

1

I

1

1

1

I

1

1

I

1

1

[1._}rlT-\`,mr- 1``,

wLiAHCËÎîi:#¥â#FHz£#R"TEOE5!2oi5

h  Douch+ adaptées aux fauteuils  mulants:

Figür-II- 53 : Dim

Lég€nde dc la figu

A dimensions du lo

8 sol de la douche :

nsîons et dîspositîon de la douche

11-53

: min. 1.65 x 1.80m, avec porse battante ouvrant vers 1.extérieu.

-sans seuil ni ressautg! surÉàoe min.  1.0 x 1.Om.

-pente d' écoulement

¢n c" de proœction
-la surÉhce di"nibl{

on installera de pré
-le sol de la douche

C siège rbattable à

D'me bame d'

Ebames d'ri ra
F porEe-savon fixé

G robinet mitigeur

H pomme de douche

1 pou porte battanœ

2-2-2-Places po

Les sall

doivent égalem

2% ou recouvimmt avec une grille horizûntale.

éclaboussures :

.65 x l.80m doit êtne entièrement libre.

œ comme protestion m rideaiL

longé dans les deux direatiŒs d'aü moins O.30m aüdelà de la pfotection mti4clabousstires.

L6m au-dessus du sol, saillie min. 0.45m.

L L ou deux barres d'"ui droites, fixées à la paroi à oôté de la douche.

ble du côté libœ de la douche.

pami à côié de la douche.
la pami à côté de la douche.

glable cm hauteur, œulissant su la barre d'ppui D, sans barre de support séparée.
mmuellemem : poignée fixe, œté fides, hauœu aüdessus du sol O.75m.

r fauteuils roulants :

avec places assises pour le public

Lt disposer de places pour les personnesem

en fauteuil roulapt: une largeur minimale de 1, lm, une

longueur minimt
Ï

place assise pou
Lorsque les

de places à

le de l,3met sera située à côté d'une

accompagnateur.

sont fixes, l'emplacement et nombre

déteminés co

Lorsque les sièg

roulants.

r aux fauteuils roulamts seront                     FÎ8Ur€-II-54 : bcŒ pour hüt€uüs rouiaDt

e suit: à raison d'une place réservée aux fauteuils roulamt pour 25 places.

s sont amovibles, il suffit de les déplacer pour faire place aux fauteuils

riErioiriËiïÈ®]DËiî[iùïDlr~ËÏÙ-ÉE-`--
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-Renforcer 1'

d'accessibilité

techniciens
-Faire tous les

et impliquer les

respecter, revêt
*Sensibilisatio

décideurs pol iti
* Mise en Dlac€

avant ouve

Conclusio

opriation, l'application et la compréhension des nomes impératives

ur tous types de handicap en direction des décideurs, majtres d'œuvre et

vaux nécessaires confomément aux nomes pour rendre accessible ces lieux

usagers. Veiller à la confomité des rampes d'accès Œoucentage des pentes à

ment antidérapant, paliers de repos, etc.)

pour une prise de conscience collective des difféiients acteurs concemés :
ues nationales et locales, société civile, professionnels, medias ....

ou amélioration du cadre législatif (lois, décrets, nomes techniques)

ivoï=ï;:Ï:ïd
Le fonctionne

repect des standards au moment de l'Înstruction des permis de construire, et

es équipements rœevamt du public

t de la personne s'améliore grâce à des soutiens adaptés. En plaçant au

centre du proceSsus les interactions entre la personne et l'ensemble de son écologie, la

définition actu

Notons que la
place toute démarche diagnostique et éducative dans son contexte.

blématique de l'accessibilité est une matière complexe, trop souvent ignorée

:eusp=::::m:er'qï):Îg:]e:ta]?::]:o¥tï:]:::o];ne::Îev:ad]:î]?:cecteï:Î:Ï]ÎÎ::::::eer.npi°:s¥rt:]qemd
on sait que 10 de la population est handicapée.
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la rétine, memb

l,œil.

Rétinopuihie

11 s'agit d'une

clinique se fait

vingtième am{

progressive du

La cataracte

La catabacte se c

cristallin entra^m

e photosensible tapissant le fond de

•nlœi,e

on héréditaire grave. Son apparition

is souvent entre la dixième et la

la vie. En raison d'une amputation

ÏHHÏÏ
nLevieillissement

périphérique

térise par une opæification du

Lne baisse de vue. en raison du

1 du cristallin.

ï _ La macula est un issu sensible à la lumière qui tapisse le fond de
mstqusts]Ï

1

au centre de la rétine

Figur¢ 3 : vuc d'ünc p€monn€ souffl€ dc

Eétinopathi€ dîabétiqu€

Figi]r€ 4 : vu€ d'un€ p€rsonnc soufh€ dc

Rétinopathi€ Pigmentiîre

Fîgue 5 : d'une personne souffre  dc ]a
caûracte
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Ec]aimge

L'éclairage est

sécurité. ii est

11 faudra bien s

lumièiie difftisé

-La qumtité de

exigé ou reco
- Le niveau d'

rénovation, de

les espaces de

ès important, il doit contribuer au plaisir, au confort de lecture et à la

éférable qu' il soit diffiis et indirect, pour éviter tout éblouissement.

r veiller à la quantité de lumière disponible mais également à la qualité de la

umière va être détemiinée par le flux lumineux et le niveau d'éclairement

andé en fonction des différents lieux de vie et des activités s'y déroulant.

lairement en lux est impoftant, dans tout projet architectural en conception ou

érifier si ces données sont foumies par l'éclairagiste. A titre d'exemple dans

ulations horizontales (les couloirs), il est

exigé dans tout établissement recevmt du public un niveau

d'éclairement
-La qualité de :j]:°i°Î:=::i°tu::]°]::aîtréfémceauessenti

On évite donc

brutaux entre
-Pour les persi

qualité des ob
indispensable.

s'approcher (£

Une attention

afin d'éviter lt

-Les forts coni

provoquent ur
Bien étudié,1'

améliorer la si

plinthes et obs

lds spots toumés vers les visiteurs, les surfaces

ones d'obscurité, mais aussi les contrastes

et passages..

malvoyantes, un éclairage ponctuel de

des œuvres, des textes présentés est

personnes malvoyantes doivent
cm) afin d'accéder à 1 'infomation.

ulière doit donc être portée à l'éclairage,

nes d'ombres dans ce cas précis.

Fîgur€ 6 : Echirag€ uniform€

Figure 7 : Altemance d€ zoDes
oml]renumièr€

s lumineux entre les espaces sont également à éviter. Ces contrastes

e importante pour les personnes ayamt une déficience visuelle.

rage peut servir de ligne guide, avertir des dmgers et contribuer à

5tique et la sécurité des lieux : éclairage des marches, plans inclinés,

;s lorsqu'ils se trouvent dams la pénombre.
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2-Lœ sourcŒ umineuses ou ]ampes :

E11es sont de dtfférentes natures : fl

incandescence u led.

Les lampes flu rescentes sont de pl

établissements u fait de leur effica

Ë 1
Fîgup 10 : Tubc3-Lesrevêtem uort"€ntnts:

Ils pafticipent galement à la qualit
On peut agir su l'aptitude des revêt

de réflexion sui ants :
• le plus élevé pour le plafond > 0,7
la lumière de m
• compris entre

pemettre d'au
sera plutôt abso
• compris entre

doit pas être gê

ière importante,

uorescence, halogène, à

us en plus utilisées dans les

cité énergétique

*

Figt]r€ 11 : Lampe halogèDe

Fimne 9 : Srmt T,F,T)

é de l'éclairage puisqu'ils réfléchissent la lumière.

ements à réfléchir la lumière en respectamt les coefficients

: un plafond est généralement toujours blanc, il réfléchira

3 et 0,7 pour les murs : des murs blanc crème dams une pièce peuvent

enter les niveaux d'éclairement. En revamche s'ils sont rouge, la lumière

2 et 0,4 pour le so] : le regard qui porte vers le sol lorsque l'on se déplace ne

é par des reflets lumineux.
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Résumé:

11 est question dans ce travail de recherche, de faire connaitre une catégorie du public qui vit

dans  l'ignoramce  et  l'exclusion.  11  s'agit  des  personnes  ayant  une  déficience  motrice  ou

visuelle. Notre préoccupation est de sensibiliser les aménageurs, les pouvoirs publics, et un

public plus  large  aux  difficultés  d'autonomie  de  cette  catégorie,  tout en  offiant une  série

d'élémentset de nomes à prendre en compte pour l'élaboration de solutions appropriées, en

vue d'assurer une meilleure accessibilité au cadre bâti. Ensuite, dans le but de comprendre la

situation réelle de l'accessibilité et la possibilité de circulation de ces personnes handicapées

aux équipements publics à carætère culturel, une évaluation de l'état des lieux de la maison

de culture à Jijel a été faite (choisie comme exemple).Cette demière a permis de déceler qu'il

y a beaucoup de difficultés d'accessibilité aussi bien à l'extérieur qu'à l'intérieur,pour ne pas
direque l'équipement est complètement inaccessible aux personnes handicapées.

Mots  clés:Accessibilité,  exclusion,  personnes  ayant  une  déficience  motrice  ou  visuelle,

personnes handicapées,maison de culture, circulation.

Abstract:

It is discussed in this reseamch, to make known one of public category who lives in ignorance

amd exclusion, These are pœple with motor or visual impaiment. Our concem is to sensitize

developers, public authorities and the wider public to the problems of autonomy in its class,

while  offering  series  of element  and  standards  to  be  considered  for  the  development  of

appropriate solutions to ensure better accessibility of the built environment. . Then, in order to

understand  the  real  situation  of the  accessibility  and  the possibility  of movement  of such

persons with disabilities to public facilities cultural, an assessment of the state of the house of
culture in Jijel was made (chosen as an example). This latter has identified that there is a lot of

both accessibility problems outside than inside, not to say that the equipment is completely

inaccessible to people with  disabilities  This  latter has  identified that there  is a lot of both

accessibility  problems  outside  than  inside,  not  to  say  that  the  equipment  is  completely

inaccessible                          to                          people                          with                          disabil ities.

Kçywords:  Accessibility,  exclusion, people with motor or visual  impaiment,  people with

disabilities, house of culture, movement
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